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Extrait du registre des décisions du Maire (090/2024 à 144/2024)





N° Décision Date Objet de la décision

130/2024 17/07/24 Convention avec Christin Alexandre Pinet du 17 au 18 août 24 480,00 €

131/2024 18/07/24 0,00 €

132/2024 18/07/24 120,00 €

133/2024 19/07/24 Convention avec EFS pour la collecte de sang du 2/9/24 à La Richardière 0,00 €

134/2024 29/07/24 0,00 €

135/2024 29/07/24 240,00 €

136/2024 07/08/24

137/2024 19/08/24 600,00 €

138/2024 19/08/24

139/2024 01/07/24 Convention Canut – Marché Télécoms

140/2024 21/08/24 0,00 €

141/2024 21/08/24 200,00 €

142/2024 21/08/24 Convention avec Foncia – L’Oursière le 14/10/24 AG Diligence 200,00 €

143/2024 22/08/24 0,00 €

144/2024 22/08/24 50,00 €

Recettes 
TTC

Dépenses
HT

  Dépenses
TTC

 Convention avec AEEP salle La Richardière le 28 sept 24 pour un vide
grenier. Gratuit 1ère utilisation de la saison

 Convention avec Claudine Chassagne Pinet le 29/09/24 réservation
annulée le 18/07/24

 Convention avec « Mots et Musiques » M. Avedikian la chapelle de St
Nizier le 19/10/24

 Convention avec Séverine Payerne employée de mairie Pinet le 5 et 6 oct
24

 Contrat avec M2EGC pour entretien chaufferies et sous-stations – année
2023/2024

€ 24 370,00 € 29 244,00

Convention avec « Source de bruits » spectacle Blue Odessa

 Convention avec « Alpes Concerts » spectacle Aznavour € 1 170,00

€ 1 440,00

 ,Convention avec la Direction des sports, de la montagne et du tourisme
Communauté de Communes Le Grésivaudan – La Richardière

 Convention avec Audras et Delaunois – l’Oursière  - AG le pré Jeannette
le 11/09/24

 Convention avec la BUVEP pour la bourse aux vêtements d’automne 24
La Richardière 1ère utilisation gratuite

 Convention avec la compagnie « Le Gravillon » spectacle Point de
Bascule Oursière le 12/09/24



Projet de délibération du Conseil municipal n° 055/2024
Dénomination de la place Hector Dalmasso et du centre culturel Jeannine Creissels
________________________________________________________________________________________________

Gérald Giraud, Maire, informe les membres du Conseil municipal de la proposition de dénommer une place et de 
renommer un bâtiment présents sur la commune.

Dans le cadre de la commémoration du 80ème anniversaire des débarquements, de la Libération de la France et de 
la Victoire, le préfet de l’Isère proposait aux communes de s’investir dans cet évènement en baptisant des rues et  
des bâtiments de nos communes du nom de héros et héroïnes de la résistance et de la Libération.
Le lieutenant Hector Dalmasso fut un Résistant au sein du maquis de l’Oisans. Il prit le commandement du 9ème 
bataillon des Francs-Tireurs et partisans et participa aux actions de libération d’Uriage.
En  hommage  à  son  action,  il  est  proposé  de  dénommer  « place  Hector  Dalmasso »  l’espace  public  situé  en 
contrebas de la mairie et accueillant le monument aux morts (entre la place de la Forge et la place de la Mairie).

Autre figure marquante de l’histoire de la commune : Jeannine Creissels, Maire de Saint-Martin d’Uriage de 1995 à 
2008. Première femme Maire, elle aura transformé son village de naissance en le faisant entrer dans le XXIème 
siècle. Durant ses treize années de mandat, elle fut à l’origine de la réalisation de plusieurs équipements participant 
à la qualité de vie de la commune.
En mémoire de son engagement et de son investissement pour la création de ce centre culturel, il est proposé de le 
renommer « centre culturel Jeannine Creissels ».

Il convient de matérialiser ces dénominations par la pose d’une plaque de rue réglementaire, d’une enseigne, et de 
mettre à jour la signalétique mise en place sur la commune.

Il est proposé au Conseil municipal de :

• de dénommer « place Hector Dalmasso » l’espace public situé en contrebas de la mairie et accueillant le 
monument aux morts,  cadastré section AO n°78 et  AO n°308.  Les commerces adressés 31 et  41 route 
d’Uriage seront réadressés sur la Base d’Adresses Locales sur la place Hector Dalmasso ;

• de renommer le Belvédère « centre culturel Jeannine Creissels », cadastré section AP n°99 et adressé 214 
route d’Uriage ;

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 055/2024
Dénomination de la place Hector Dalmasso et du centre culturel Jeannine Creissels
________________________________________________________________________________________________
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 055/2024
Dénomination de la place Hector Dalmasso et du centre culturel Jeannine Creissels
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 056/2024
Création  d’une  commission  « Animation  du  territoire »  regroupant  les  commissions  « Vie  Associative 
Locale et Implication Citoyenne », « Sports » et « Culture, art et patrimoine »
________________________________________________________________________________________________

Gérald Giraud, Maire, rappelle que les commissions municipales sont chargées d’étudier les questions avant la 
tenue du Conseil municipal et qu’elles ont vocation à instruire les dossiers en amont afin de porter un avis.

Le Maire précise qu’une fois le Conseil municipal installé, il appartient à ce dernier de créer un certain nombre de  
commissions.  L’article L2121-22  du code général  des collectivités territoriales (CGCT) prévoit  que de nouvelles 
commissions  peuvent  être  créées  en cours  de mandat  sur  délibération du Conseil  municipal,  en fonction des 
besoins ou pour des « motifs tirés de la bonne administration des affaires de la commune ».

Il appartient aussi au Conseil municipal de décider du nombre de membres par commission et de désigner ceux qui 
y siégeront. Les membres de ces commissions sont exclusivement des conseillers municipaux néanmoins un expert 
peut ponctuellement y être invité et entendu. 

Dans les communes de plus de 1 000 habitants depuis la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013, la composition de chaque 
commission  municipale  doit  obligatoirement  respecter  le  principe  de  la  représentation  proportionnelle  pour 
permettre  la  représentation  des  différents  groupes  politiques.  Le  strict  respect  de  la  proportionnalité  n’est 
cependant pas la règle : les différents groupes représentés au sein du Conseil municipal n’ont pas à bénéficier au  
sein des commissions, d’un nombre de sièges strictement proportionnel au nombre des conseillers municipaux qui 
la  composent  (CAA  Marseille  4  juillet  2005,  Commune  de  Valbonne).  Le  Conseil  municipal  doit  rechercher  la 
pondération qui reflète le plus fidèlement la composition politique du conseil, en s’assurant que chaque liste ait au  
moins un de ses membres au sein de la commission (CE 26 septembre 2012, Commune de Martigues, n°345568).  
Ainsi,  tous  les  groupes  politiques  présents  au  sein  du  Conseil  municipal  doivent  être  représentés  dans  les 
commissions municipales.

Le Maire préside de droit ces commissions municipales. Dès sa première réunion, la commission doit élire un vice-
président  :  celui-ci  sera  chargé de la  convoquer  et  d’en présider  les  séances  lorsque le  maire  sera  absent  ou 
empêché.

Suite à la municipalisation de la culture au 1er avril  2024, et la création d’un service « Animation du territoire » 
regroupant les services « culture », « lecture publique », « sport » et gérant la vie associative dans sa globalité et les 
locations de salles municipales, il apparaît cohérent de regrouper trois commissions en une. Le portage technique 
sera, quant à lui, géré par le responsable du service « Animation du territoire » et assisté le cas échéant par les 
responsables des services cités précédemment, auquel sera ajouté l’agent municipal en charge de l’implication 
citoyenne.

Il  est à noté également, que la réduction du nombre de commissions est inscrite dans le plan d’action issu du 
diagnostic sur les Risques Psychos-Sociaux (RPS) réalisé par le Centre de Gestion de l’Isère. 
Le plan d’action RPS en cours sur la collectivité vise à développer les facteurs ressources, à réduire les facteurs de 
risques et à favoriser les processus de régulation. Ce regroupement entre dans ce cadre et permettra d’améliorer le  
processus décisionnel (Partie 1 du plan d’action : Agir au niveau de l’organisation).

Ainsi, afin de centraliser la demande, d’éviter les redondances sur les sujets communs, de permettre aux membres 
de donner un avis avec toutes les composantes de l’animation du territoire sur un sujet transversal  et  éviter la 
multiplication des  déplacements  pour  les  agents  et  les  membres  de la  commission,  il  est  proposé au Conseil 
municipal  de  créer  une  nouvelle  commission  municipale  intitulée  « Animation  du  territoire »  regroupant  les 
commissions  « Vie  Associative  Locale  et  Implication  Citoyenne »,  « Sports »  et  « Culture,  art  et  patrimoine » 
précédemment crées.

Vu l’article L2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
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Vu  les  délibérations  n°  047/2020  du  Conseil  municipal  du  16  juillet,  n°  068/2020  du  Conseil  municipal  du  18 
septembre, n° 001/2021 du Conseil municipal du 22 janvier 2021, n° 001/2022 du 11 février 2022 et n° 045/2022 du 
Conseil municipal du 08 juillet 2022 ;

Vu les avis des commissions municipales « Vie Associative Locale et Implication Citoyenne », « Sports » et « Culture, 
art et patrimoine » ;

Considérant le  plan d’action issu du diagnostic  sur les Risques Psychos-Sociaux (RPS) réalisé par le  Centre de 
Gestion de l’Isère ;

Il est proposé au Conseil municipal :

• de supprimer les commissions municipales suivantes :
- commission sport
- commission culture, arts et patrimoine
- commission vie associative locale et implication citoyenne

• de créer la commission Animation du territoire

• de fixer le nombre de ses membres à 13 (treize). 

• de désigner les conseillers municipaux devant siéger dans cette commission, dont les noms figurent dans 
la liste ci-dessous :

Commission « Animation du territoire »
Président (1) Gérald Giraud
Membres (12) Cécile Conry

Françoise Berthoud
Michel Deridder
Gabriel Gandini
Juliette Blanchet
Jean-Marc Abramowitch
Frédéric Cuchet
Florence Boullen-Murienne
Peggy Briand
Gilles Duvert
Marie-Paule Balicco
Beate Bersch

La composition des autres commissions reste inchangée.

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 057/2024
Procès-verbal de transfert de propriété des archives à la Communauté de Communes Le Grésivaudan dans le  
cadre du transfert de la piscine
________________________________________________________________________________________________

Gérald Giraud, Maire, explique que, dans le cadre du transfert de la piscine à la Communauté de Communes Le 
Grésivaudan, il est nécessaire que la commune transfère les archives dont elle dispose pour permettre d’assurer la  
continuité du service public.

Ce transfert prend la forme d’un procès-verbal à signer avec la Communauté de Communes Le Grésivaudan. Ce 
document est annexé à la présente délibération.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et suivants,

Vu le Code du patrimoine, notamment ses articles L.212-1 et suivants,

Vu la délibération n°012/2023 du 10 mars 2023, actant le transfert de la piscine municipale à la Communauté de 
Communes Le Grésivaudan,

Vu le procès-verbal entre la commune de Saint-Martin d’Uriage et la Communauté de Communes Le Grésivaudan 
pour le transfert et le dépôt d’archives communales,

Considérant  l’intérêt  de  préserver  et  de  valoriser  les  archives  communales  dans  le  cadre  des  activités  de  la 
Communauté de Communes Le Grésivaudan,

Considérant qu’il convient de formaliser ce transfert par un procès-verbal définissant les modalités pratiques et les 
responsabilités respectives,

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’approuver le procès-verbal de transfert et dépôt d’archives entre la commune de Saint-Martin d’Uriage et 
la Communauté de Communes Le Grésivaudan, telle que présentée en annexe de la présente délibération

• d’autoriser le Maire à signer ledit procès-verbal de transfert et dépôt d’archives

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération
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Annexe : Projet de délibération du Conseil municipal n° 057/2024
Procès-verbal de transfert de propriété des archives à la Communauté de Communes Le Grésivaudan dans le  
cadre du transfert de la piscine
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 058/2024
Suppressions et créations d’emplois dans le cadre de la promotion interne
______________________________________________________________________________________________

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le tableau des effectifs,

Vu l’arrêté des lignes de gestion,

Vu la liste d’aptitude établie par le centre de gestion de l’Isère au titre de la promotion interne du cadre d’emploi  
des agents de maîtrise,

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 03 septembre 2024,

Considérant les nécessités de service relatives des services de la Direction Aménagement et Développement,

Considérant que deux agents peuvent être promus au grade d’agent de maîtrise, dans le cadre de la promotion 
interne et que ces promotions respectent les termes des lignes directrices de gestion,

Marie-Paule Balicco expose à l’assemblée :
Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou  
établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la  collectivité  ou  de  l’établissement.  Il  appartient  donc  à 
l’assemblée délibérante, compte tenu des nécessités du service, de modifier le tableau des effectifs. 
Cette modification, préalable à la nomination, entraîne la suppression des emplois d’origines et la création de  
l’emploi correspondant au grade d’avancement.
Il  est proposé de créer deux emplois afin de permettre la nomination de deux agents au titre de la promotion 
interne 2024 des agents de maîtrise. 

Il est proposé au Conseil municipal :

• de créer deux emplois du grade d’agent de maîtrise à temps complet ;
• de supprimer deux emplois d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet. La suppression 

des emplois n’interviendra qu’après la nomination des deux agents sur leur nouveau grade ;
• de modifier le tableau des effectifs en tenant compte de ces évolutions ;
• de préciser que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des nommés dans les emplois sont 

inscrits au budget, chapitre 012 ;
• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  

délibération.
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 059/2024
Instauration du « forfait mobilités durables » au profit des agents publics de la commune de Saint-Martin 
d’Uriage
______________________________________________________________________________________________

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le Code du travail, notamment son article L3261-1 ;
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ;
Vu le décret n° 2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonc-
tion publique territoriale ;
Vu le décret n°2020-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement  
correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de 
travail ;
Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du 
« forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l’État.
Vu l’avis du comité social territorial en date du 25 juin 2024,

Considérant ce qui suit :

Marie-Paule Balicco, conseillère aux ressources humaines et à l’accessibilité, rappelle que le « forfait mobilités 
durables » a pour objectif d’encourager les travailleurs à recourir davantage aux modes de transport alternatifs 
et durables que sont le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail.

Le « forfait mobilités durables » consiste en une prise en charge de l’employeur, des frais engagés par ses agents 
se déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail :
- À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel motorisé non
thermique ;
- En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ;
- En utilisant les services de mobilité partagée suivants :
• les services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non thermiques, avec ou sans sta-
tion d'attache et accessibles sur la voie publique ;
• les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions. 

Il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions réglementaires énoncées ci-dessus, de déci-
der par délibération, de mettre en place et de déterminer les modalités d’octroi du « forfait mobilités durables ».

Le montant du « forfait mobilités durables » est fixé par référence à l’arrêté définissant son montant.
Il dépend du nombre de jours d’utilisation d’un mode de déplacement éligible au forfait au cours de
l’année civile.
Le montant du « forfait mobilités durables » est de :
- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ;
- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ;
- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours.

Le montant du forfait évoluera automatiquement et de plein droit en fonction de la réglementation.
Le nombre minimal de jours d’utilisation est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent.
Le « forfait mobilités durables » est versé aux agents publics ou privés s’ils utilisent l’un des moyens de trans-
ports éligibles pour réaliser leurs déplacements entre leur lieu de résidence habituelle et leur lieu de travail au 
moins 30 jours par an (l’agent peut utiliser alternativement l’un ou l’autre des moyens de transport au cours  
d’une même année pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation). 
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N’ont pas droit au « forfait mobilités durables » les agents publics qui bénéficient d'un logement de fonction sur le  
lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport collectif gratuit entre le domicile et le lieu de travail ou qui 
sont transportés gratuitement par l’employeur.

L’octroi  du «  forfait  mobilités durables »  est  subordonné au dépôt d’une déclaration sur l'honneur établie par  
l'agent auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Cette dé-
claration certifie l'utilisation de l'un des moyens de transport éligibles.
L'utilisation effective de ces moyens de transport peut faire l'objet d'un contrôle de la part de l'employeur, qui peut 
demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet.

En cas de pluralité d’employeurs publics, le montant du forfait versé par l’employeur est déterminé en prenant en 
compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en charge du forfait par l’employeur est alors calculée au 
prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur.

Le « forfait mobilité durable » est cumulable avec le remboursement des frais de transports publics ou d'un abonne-
ment à un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010, mais un même abonnement ne 
peut pas faire l’objet d’un remboursement à ces deux titres.

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’instaurer le « forfait mobilités durables » selon les modalités présentées ci-dessus ;

• de préciser que le versement du « forfait mobilités durables » aura lieu en une seule fraction l'année sui -
vant celle au titre de laquelle le droit est ouvert, et interviendra sur le mois d’octobre ;

• d’inscrire au budget les crédits correspondants ;

• d’autoriser le Maire à signer tout acte en découlant dès sa prise d’effet 

• de mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente délibéra-
tion
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 060/2024
Refonte  du  Régime  Indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP)
______________________________________________________________________________________________

Marie-Paule Balicco, conseillère aux ressources humaines et à l’accessibilité rappelle que le décret n°2014-513 du 20 
mai 2014 a instauré un nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions.

La  commune  de  Saint-Martin  d’Uriage,  en  concertation  avec  les  représentants  du  personnel,  a  engagé  une 
démarche, au cours du premier trimestre 2024, visant à refondre le régime indemnitaire des agents. 

Ainsi, un groupe de travail a été créé dans le but de faire des propositions devant répondre aux objectifs suivants : 

- rendre plus attractifs les emplois de la collectivité notamment les postes à responsabilités,
- mieux tenir compte de certaines sujétions,
- contribuer à l’amélioration du pouvoir d’achat,
- se conformer à la réglementation en vigueur rappelée par la Cour Régionale des Comptes.

Le travail  a abouti  à des propositions ayant fait  l’objet d’échanges au sein des services et des instances de la  
collectivité. Elles s’appuient sur un nouveau système de cotation des postes tenant compte du niveau de postes et 
la prise en compte de sujétions et de critères liés aux fonctions exercées. 

La présente délibération reprend en partie ces propositions revalorisant le régime indemnitaire de tous les agents  
entre 15 % et 100 %. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction publique, notamment ses articles L712-1, L712-2, L712-13, L713-1, L714-4 à L714-
8,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique de l’État,

Vu  le  décret  n°2014-1526  du  16  décembre  2014  relatif  à  l’appréciation  de  la  valeur  professionnelle  des 
fonctionnaires territoriaux,

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de  l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’État,

Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014,
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 03 septembre 2024,

Considérant  que  le  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de 
l’engagement  professionnel  (RIFSEEP)  mis  en  place  pour  la  Fonction  Publique  de  l’État  est  transposable  à  la  
Fonction Publique Territoriale, pour différents cadres d’emplois.
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Considérant que le décret n°2020-182 du 27 février 2020 procède à la création d'équivalences provisoires pour 
permettre d'étendre l'application du RIFSEEP à d’autres cadres d'emplois.

Considérant qu'il appartient à l'assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les conditions d'attribution 
des indemnités, et qu'il convient d'instaurer au sein de la commune, conformément au principe de
parité tel que prévu par l’article 88 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984, un régime indemnitaire tenant compte des  
fonctions,  des sujétions,  de l’expertise et  de l'engagement professionnel  (RIFSEEP)  en lieu et  place du régime 
indemnitaire existant pour les agents de la commune.

Ce nouveau régime indemnitaire se substitue aux régimes institués antérieurement, hormis ceux pour lesquels un 
maintien est explicitement prévu.

Il se compose : 
• d’une part fixe : indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE). 
• d’une part variable : complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de 
servir (CIA). 

Il est proposé au Conseil municipal :

Article 1 : abrogation des délibérations antérieures

Les  délibérations  n°148/2016  du  14  décembre  2016,  n°67/2018  du  6  juillet  2018,  n°83/2019  du  24  juin  2019,  
n°115/2021 du 15 décembre 2021, n°112/2023 du 22 décembre 2023 sont abrogées.

Article 2 : bénéficiaires 

Le régime indemnitaire est attribué aux agents fonctionnaires stagiaires et titulaires à temps complet, temps non 
complet et temps partiel ainsi qu’aux agents contractuels de droit public à temps complet, temps non complet et 
temps partiel.

Les agents contractuels de droit privé et les vacataires ne bénéficient pas des dispositions prévues par la présente 
délibérations. 

Article 3 : composantes du RIFSEEP

Le RIFSEEP est composé de deux parts : l’IFSE et le CIA.

3.1  La part fixe (IFSE)

L’IFSE est liée aux fonctions et à l’expérience professionnelle. 
Son montant est déterminé en référence au groupe de fonctions du poste occupé par l'agent. Cette classification se 
fait sur la base de la catégorie du poste et selon le niveau de fonctions, de sujétions et d’expertises de la grille de  
critères définie par la commune de Saint-Martin d’Uriage.

L’IFSE fait l’objet d’un versement mensuel, soit 12 versements dans l’année pour une année civile complète. Les  
montants inscrits dans la présente délibération sont les plafonds fixés pour des agents travaillant à temps complet.  
Les montants indemnitaires attribués in fine le sont par arrêté individuel au prorata du temps effectif de travail de  
l’agent pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel ou à temps non complet.

Une part IFSE « régie » supplémentaire est instaurée pour les agents nommés « régisseur titulaire » au sein de la 
commune.
Une part IFSE « assistant de prévention » supplémentaire est instaurée pour les agents nommés « assistant de 
prévention » au sein de la commune,
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Une part IFSE « tutorat » supplémentaire est instaurée pour les agents nommés tuteur d’un apprenti.

Les modalités de versement et les montants de ces parts supplémentaires de l’IFSE sont détaillés dans l’article 6 de 
la présente délibération. 

3.2 La part variable (CIA)

Le CIA vient valoriser l’engagement professionnel et la manière de servir des agents. 
La décision d’attribution du CIA et de modulation est faite sur la base de l’entretien professionnel, notamment en 
fonction des résultats obtenus au cours de l’année précédent son versement. 

3.3 Réexamen de l’IFSE et du CIA

Les  montants  versés  au  titre  de  l’IFSE  et  du  CIA  font  l’objet  d’un  réexamen  obligatoire  sans  revalorisation 
automatique :
- En cas de changement de fonctions ou de cadre d’emploi,
- A minima tous les quatre ans

Article 4 : Détermination des groupes de fonctions et de cotation des postes

Les postes sont répartis par catégorie et par groupe comprenant au total dix niveaux :

La catégorie A comprend les groupes A0, A1 et A2, A3.

La catégorie B comprend les groupes B1, B2 et B3.

La catégorie C comprend les groupes C1, C2 et C3.

Le classement des groupes se fait selon les critères ci-dessous :

• Critères relatifs aux fonctions 

- le niveau hiérarchique, la place du poste dans l’organigramme
- les enjeux du poste, notamment l’engagement de sa responsabilité
- le management de service et d’agents

• Critère relatif à l’expertise

- niveau de technicité requis
- complexité des missions et des tâches

• Critères relatifs aux sujétions

- risques physiques
- risques psychiques
- forte adaptation au travail, notamment changement d’horaires, de missions, travail en sous effectif régulier
- travail régulier dans des conditions climatiques difficiles
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Article 5 : Détermination des montants plafonds

Les montants de l’IFSE et du CIA sont définis dans la limite des plafonds mentionnés dans le tableau ci-dessous.

Groupes 
de 

fonctions
Cadre d’emplois Poste

Montants 
plafonds 
IFSE en €

Montants 
plafonds 
CIA en €

Montants
plafonds 

TOTAL 
en €

A0 Attaché, ingénieur Poste fonctionnel (DGS) 20 700 9 300 30 000

A1 Attaché, ingénieur, rédacteur, 
technicien, 

Chef de pôle, responsables de services 
ressources

13 610 6 250 19 860

A2 Attaché, rédacteur, technicien, 
Assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et 
des bibliothèques

Responsable de service patrimoine, culture 
et animation du territoire, urbanisme

11 550 5 450 17 000

A3 Puéricultrice territoriale,
Educateur de Jeunes Enfants

Directrice de crèche,
Directrice adjointe de crèche,
Directrice de résidence autonomie

 10 900  4 450 15 350

B1 Animateur, technicien 
rédacteur, adjoint du 
patrimoine, agent de maîtrise, 
adjoint d’animation,

Responsable de service affaires générales, 
périscolaire, petite enfance, sports et vie 
associative, restauration
Responsable de structure ou d’unité : 
bibliothèque, accueil périscolaire, voirie, 
espaces verts, bâtiment, chargé 
d’opération, et chef de production

8 230 4 370 12 600

B2 ETAPS, agent de maîtrise, 
technicien, rédacteur, adjoint 
administratif, auxiliaire de 
puériculture, adjoint technique, 
adjoint administratif

Chargé de mission, chargé d’urbanisme, 
chargé de communication, référent 
marchés publics, ETAPS, auxiliaire 
puériculture

7 000 3 960 10 960

B3 Rédacteur, adjoint 
administratif, adjoint 
technique, agent de maîtrise

Assistante administrative CCAS 6 500 3 620  10 120

C1 Agent de maîtrise, adjoint 
administratif, adjoint 
technique, adjoint d’animation

Adjoint de service entretien, voirie, 
bâtiment, espaces verts

6 200 3 540 9 740

C2 Auxiliaire de puériculture, 
Adjoint administratif, adjoint 
technique 
adjoint d’animation, adjoint du 
patrimoine
agent de maîtrise, agent social 

Assistante de service (DADT, culture, EEJ), 
gestionnaire RH/finances, agent d’état civil, 
ATSEM, agent d’animation de crèche et 
résidence autonomie, agent de 
bibliothèque, régisseur, cuisinier, référent 
satellite de restauration, référent 
animation, agent de voirie, espaces verts, 
bâtiment

5 900 3 210 9 110

C3 Adjoint administratif, adjoint 
technique 
adjoint d’animation, adjoint du 
patrimoine
 agent social 

Gardien d’équipements, agents animation 
péri-entretien, aide cuisinier, agents de 
restauration et entretien RA, agent 
polyvalent de restauration, agent de 
propreté urbaine

5 600 2 990 8 590
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Article 6 :  IFSE complémentaires

Article 6.1 : IFSE régie

La part IFSE régie est instaurée comme suit, elle est versée annuellement au mois de décembre. Les montants  
retenus sont les montants minimum.

RÉGISSEUR
D'AVANCES

RÉGISSEUR DE
RECETTES

RÉGISSEUR
D'AVANCES

ET DE RECETTES

MONTANT 
du 

cautionnem
ent (en 
euros)

MONTANT annuel de la part « IFSE 
régie »

(en euros)

Montant maximum 
de l'avance pouvant 

être consentie

Montant moyen des 
recettes encaissées 

mensuellement

Montant total du 
maximum de l'avance et 
du montant moyen des 

recettes effectuées 
mensuellement

A titre 
indicatif

Montants à définir pouvant être plus 
élevés que ceux prévus dans les textes 
antérieurs dans le respect du plafond 

réglementaire prévu pour la part 
fonctions du groupe d’appartenance de 

l’agent régisseur 
Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 - 110 minimum

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 300 110 minimum
De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 460 120 minimum
De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 760 140 minimum

De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 1 220 160 minimum
De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201 à 18 000 1 800 200 minimum
De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 3 800 320 minimum
De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 4 600 410 minimum
De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 5 300 550 minimum

De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 6 100 640 minimum
De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 6 900 690 minimum
De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 7 600 820 minimum

De 760 001 à 1 500 
000 De 760 001 à 1 500 000 De 760 001 à 1 500 000 8 800 1 050 minimum

Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 000
1 500 par 

tranche de 
1 500 000

46 par tranche de 1 500 000 minimum

Cet article vient abroger les dispositions existantes dans les arrêtés individuelles de nomination des régisseurs. 

Article 6.2 : IFSE assistant de prévention 

La  part  IFSE  assistant  de  prévention  est  versée  annuellement  au  mois  de  décembre  à  chaque  agent  désigné 
«assistant de prévention » au sein de la collectivité.
Son montant annuel est fixé à 150 euros.

Article 6.3 : IFSE tutorat 

La part IFSE tutorat est versée mensuellement aux agent tuteurs d’un apprenti. Son montant mensuel est fixé à 92 
euros.

Article 6.4 : IFSE « remplacement de son supérieur hiérarchique »

En cas de vacance de poste ou d’indisponibilité de son supérieur, l’agent qui prend en charge les missions du poste 
vacant et assure l’intérim durant plus d’un mois consécutif pourra se voir attribuer une part IFSE
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complémentaire dans la limite des plafonds réglementaires autorisés avec un effet rétroactif au 31ème jour du 
début de la période d’intérim. 

Dans les conditions listées ci-dessus, lorsqu’un agent remplace son supérieur hiérarchique il perçoit en supplément 
la différence entre l’IFSE allouée à son poste et l’IFSE de son supérieur hiérarchique absent.

Article 6.5 : IFSE pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants

Il  est intégré dans le RIFSEEP une indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants au 
profit  des agents  qui  relèvent  des cadres d’emplois  des adjoints  techniques,  agents  de maîtrise et  technicien.  
L’indemnité  est  versée  aux  agents  à  l’occasion  de  travaux  comportant  certains  risques  d’accidents  ou 
d’incommodités, malgré les précautions prises et les mesures de protection adoptées. 

Les taux et montants versés sont ceux prévus par l'arrêté ministériel du 30 août 2001 fixant les taux de base des 
indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants. 

Cette part de l’IFSE est versée mensuellement selon le type de travaux et le nombre de demi-journées effectuées 
dans ce cadre.

Article 7 : Indemnité différentielle

Une  indemnité  différentielle  est  maintenue  pour  conserver  à  titre  individuel  le  montant  indemnitaire  dont 
pouvaient bénéficier certains agents en application des dispositions réglementaires antérieures. Cette indemnité 
diminuera en cas de revalorisation du régime indemnitaire,  jusqu’à disparaître  dès que le  montant  de régime 
indemnitaire aura atteint le niveau antérieurement acquis.

Article 8 : le CIA

Le montant du CIA est défini en tenant compte de la manière de servir et de l’engagement professionnel évalués 
lors de l’entretien professionnel de l’année précédent son versement. 

Ainsi  le  montant  individuel  versé  est  déterminé  à  partir  des  résultats  issus  de  l’évaluation  annuelle  selon  les 
modalités fixées dans la grille d’évaluation en vigueur. Il est compris entre 0 et 100 % du montant plafond du CIA et 
proratisé  selon  le  temps  de  présence  de  l’année  précédent  son  versement.  Il  est  versé  en  deux  fois  (avril  et  
décembre ou mois du versement du solde de tout compte lors d’une mutation ou une fin d’activité). 

Article 9 : Maintien ou suspension de l’IFSE et du CIA

L’IFSE est maintenue pendant :
- Les congés annuels, RTT, repos compensateurs
- Les congés bonifiés
- Les congés pris au titre du Compte Epargne Temps 
- Les absences liée à une action de formation professionnelle
- Les congés pour formation syndicale
- La décharge de service pour exercer un mandat syndical – DAS
- Les congés de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant.

- Les congés pour invalidité temporaire imputable au service
- L’absence due à un temps partiel thérapeutique
- Les absences liées à une autorisation spéciale d’absence
- Absence liée à la Période Préparatoire au Reclassement 
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L’IFSE est suspendue pendant :
- Les congés de longue maladie et de longue durée pour les fonctionnaires
- Les congés de grave maladie pour agents relevant du régime général (IRCANTEC)
- Le congé parental
- Le congé de proche aidant
- Le congé de solidarité familiale
- Les périodes de disponibilité
- Le congé de formation professionnelle
- La suspension
- L’exclusion temporaire de fonctions
- Les Faits de grève, au prorata du nombre d’heures d’absences de l’agent en cas de jour incomplet.

Toutefois, lorsqu’un agent est placé en CLM, CLD ou CGM à la suite d'une demande présentée au cours d'un congé 
de maladie, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie lui demeurent acquises.

Dans le cas de congés de maladie ordinaire, les primes sont maintenues en intégralité
pendant les périodes de plein traitement et réduit de moitié pendant les périodes à demi-traitement.

Article 10 : Règles de cumul

L’I.F.S.E. et le C.I.A. sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature, à l’exception des primes et  
indemnités légalement cumulables.

Le RIFSEEP est cumulable avec certaines primes et indemnités, notamment :
-  L’indemnisation des dépenses engagées au titre  des fonctions exercées (frais  de déplacement,  indemnité de 
mission) ;
- Les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA (dispositif
compensant les pertes de pouvoir d’achat) ;
- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires,
astreintes, indemnité horaire pour travail de nuit, jours fériés et dimanches, …) ;
- La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction ;
- La nouvelle bonification indiciaire
- L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections

Les crédits sont inscrits au budget primitif 2024.
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 061/2024
Association  la  Tanière  de  Saint-Martin  d’Uriage :  convention  d’occupation  précaire  et  révocable  sur  le 
bâtiment situé au 111 route d’Uriage
________________________________________________________________________________________________

Claudine  Chassagne,  Adjointe  à  l’agriculture,  à  l’économie  locale  et  au  tourisme,  propose  d’établir  une  
convention d’occupation précaire et révocable avec l’association « la Tanière de Saint-Martin d’Uriage ».

Il est rappelé qu’une précédente convention a été conclu avec l’association du 1 er juillet 2022 jusqu’au 30 juin 
2024. L’association « La Tanière de Saint-Martin d’Uriage » contribue à la dynamisation de la vie du territoire 
par la gestion d’un espace de tiers-lieu d’activités.

La présente convention prévoit la mise à disposition à l’association du rez-de-chaussée du bâtiment communal  
situé au 111 route d’Uriage, sur une surface d’environ 55 m².
La convention a un caractère précaire du fait de la situation particulière de ce bâtiment, acquis dans le cadre  
d’une réserve foncière et destiné à une opération d’aménagement sur le cœur du village.
La convention a également un caractère intermittent, le bâtiment pouvant être utilisé pour d’autres usages en  
dehors des créneaux fixés par la convention.

La prévention convention d’occupation précaire est conclue pour une durée de 3 ans, à partir du 12 septembre  
2024. La commune percevra une redevance mensuelle forfaitaire de 380 € par mois, charges comprises.

Vu le projet de convention joint en annexe,

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’autoriser  le  Maire  à  signer  avec  l’association  « la  Tanière  de  Saint-Martin  d’Uriage »  la convention 
d’occupation précaire et révocable sur le bâtiment situé au 111 route d’Uriage ;

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération.
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Annexe : Projet de délibération du Conseil municipal n° 061/2024
Association  la  Tanière  de  Saint-Martin  d’Uriage :  convention  d’occupation  précaire  et  révocable  sur  le 
bâtiment situé au 111 route d’Uriage
________________________________________________________________________________________________

CONVENTION D  ’OCCUPATION PR  É  CAIRE  
ET R  É  VOCABLE DE BIENS IMMOBILIERS  

Bâtiment communal situé au 111 route d’Uriage 38410 Saint-Martin d’Uriage – 55 m²

Entre,
La  commune de Saint-Martin d’Uriage représentée par son maire, Monsieur Gérald GIRAUD 
dûment autorisé par délibération N° 043-2020

Dénommée ci-après, LE PROPRIÉTAIRE
D’une part,

Et
L’association « La Tanière de Saint Martin d’Uriage », représentée par sa Présidente, Madame 
Adèle ONG-MILLET

Dénommée ci-après, L’OCCUPANT
D’autre part,

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet et désignation 
Les  parties  déclarent  que  le  caractère  précaire  de  la  présente  convention,  motivant  la 
conclusion de celle-ci, est dû au caractère exceptionnel et temporaire de la mise à disposition 
de  ce  bâtiment  communal  acquis  dans  le  cadre  d’une  réserve  foncière  et  destiné  à  une 
opération d’aménagement sur le cœur du village, au profit de l’association  « La Tanière de 
Saint-Martin  d’Uriage »  pour  son  activité  de  contribution  à  la  dynamisation  de  la  vie  du 
territoire de la commune de Saint Martin d’Uriage par la gestion d’un espace de tiers-lieu 
d’activités permettant de proposer :
 un espace de travail flexible pour mener des activités de bureau, de réunions, d'accueil de 

clients ;
 une possibilité de limiter les déplacements de professionnels dans la vallée ;
 des possibilités de rencontre entre professionnels de la commune ;
 l'accès à des équipements de bureautique. 

L’OCCUPANT ne pourra utiliser le bâtiment que de façon intermittente, sur les créneaux 
suivants :
- du lundi au mercredi de 8h à 22h,
- du jeudi au vendredi de 8h à 18h,
 - le 1er samedi de chaque mois de 8h à 22h.

Aux termes des présentes les parties reconnaissent que la convention étant établie à titre 
précaire, elles ne pourront pas se prévaloir du bénéfice des dispositions du statut des baux 
classiques.
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En conséquence, LE PROPRIÉTAIRE a consenti à L’OCCUPANT une convention d’occupation 
précaire dans les conditions suivantes :

Article 2 : Désignation du bien
LE PROPRIÉTAIRE met à disposition de L’OCCUPANT, qui accepte, les locaux désignés ci-après.

 - Rez-de-chaussée du bâtiment communal situé 111 Route d’Uriage à Saint Martin d’Uriage. 
L’espace mis à disposition représente une surface d’environ 55 m², comprenant 3 pièces à 
usage de salles de travail, réunions ou formations, 1 WC, 1 salle d’eau, 1 coin kitchenette. 

Article 3 : Durée
La présente convention d’occupation précaire est conclue pour une durée de 3 ans, à compter 
de la signature.

Article 4 : Redevances et charges
L’occupation est consentie moyennant le paiement d’une redevance mensuelle forfaitaire de 
380€ (trois cent quatre-vingt euros) par mois. Les charges liées à la consommation d’eau, au 
chauffage, à l’électricité, aux impôts et taxes sont comprises dans la redevance. 

La redevance est révisée chaque année à la date anniversaire du contrat. Cette révision sera 
indexée sur l’indice des loyers des activités tertiaires (ILAT), publié par l’INSEE selon la formule 
suivante :

nouvelle redevance = redevance initiale x Ilat (rév) dans laquelle :
                                                                           Ilat (0)

redevance initiale = redevance fixée à la date d’entrée dans le local
Ilat (0) = indice de référence des loyers des activités tertiaires – source INSEE – valeur 3ème 
trimestre 2024
Ilat (rév) = indice de révision des loyers des activités tertiaires – sourcee INSEE – valeur 3ème 
trimestre année n de révision

Article 5 : Dépôt de garantie
Aucun dépôt de garantie n'est demandé à L'OCCUPANT.

Article 6 : Assurances
L’OCCUPANT  doit  se  garantir  contre  les  explosions,  l’incendie,  les  dégâts  des  eaux  les 
explosions  de  gaz,  les  bris  de  glace  et  tous  risques  locatifs  susceptible  de  causer  des 
dommages à l'immeuble ou à ses objets mobiliers, y compris le recours des tiers, par une 
assurance appropriée.  L'OCCUPANT s'engage à maintenir  cette assurance pendant toute la 
durée  de  la  convention,  et  à  justifier  de  cette  assurance  et  du  paiement  des  primes.  En 
conséquence, L’OCCUPANT devra produire, à l’appui de la présente convention, l’attestation de 
sa compagnie d’assurance.

En  cas  de  sinistre  dans  les  lieux  loués,  le  locataire  en  informera  immédiatement  LE 
PROPRIÉTAIRE, même en l’absence de dégâts apparents, en indiquant le lieu, l’heure et les 
circonstances du sinistre.

LE PROPRIÉTAIRE ne prenant aucun engagement pour la surveillance des locaux, ne sera pas 
responsable de vols, cambriolage ou actes délictueux et L'OCCUPANT devra faire son affaire 
personnelle de toute assurance à ce sujet. En outre, la responsabilité DU PROPRIÉTAIRE ne 
peut être engagée.
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Article 7 : Conditions d’utilisation et état des lieux

L'OCCUPANT reconnaît avoir parfaitement connaissance des lieux. Il déclare les accepter en 
l'état,  avec  tous  les  vices  apparents  ou  cachés,  sans  pouvoir  par  la  suite  élever  une 
réclamation quelconque. 

L’OCCUPANT maintiendra en bon état d’entretien les biens dont il aura la jouissance et devra 
rendre en bon état à l’expiration de la présente convention.

Il est précisé que d’autres activités seront proposées sur le bâtiment par LE PROPRIÉTAIRE en 
dehors des horaires d’utilisations fixées par la présente convention : utilisation par d’autres 
associations  des  locaux  et  locations  commerciales  ponctuelles  le  week-end.  De  plus,  LE 
PROPRIÉTAIRE se réserve la possibilité, à titre exceptionnel, d’utiliser le local pour ses propres 
activités dans les horaires de la convention. Dans ce cas précis, LE PROPRIÉTAIRE en informera 
L’OCCUPANT dans un délai minimal de 7 jours avant l’utilisation.

Le PROPRIETAIRE ne pouvant pas réaliser un état des lieux systématique entre les différents 
utilisations du bien, il est demandé à l’OCCUPANT de prendre en photos dès l’arrivée dans les 
locaux  les  anomalies  qui  pourront  être  constatées  (dégradations  ou  salissures)  et  de  les 
envoyer immédiatement à l’adresse mail suivante : courrier@mairie-saintmartinduriage.fr

L'OCCUPANT s'engage à  occuper  les  lieux  conformément  à  l'usage  prévu  aux  termes  des 
présentes et ne pourra pas engager de travaux sans l’accord du propriétaire.

L'OCCUPANT s'engage à maintenir  les lieux en bon état d'entretien,  à effectuer les menus 
réparations et travaux d'entretien. En outre, il s'engage à avertir sans délai LE PROPRIÉTAIRE 
de toute réparation à sa charge qui serait nécessaire.
L'OCCUPANT sera tenu responsable des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant 
la durée de son occupation à moins qu'il ne prouve que les dégradations ont eu lieu par suite 
de  vétusté,  malfaçon,  vice  de  construction,  ou  par  cas  de  force  majeur,  par  faute  du 
PROPRIÉTAIRE ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit le logement.

Le PROPRIÉTAIRE a pris à sa charge les achats du mobilier nécessaire à des activités de bureau 
(bureaux,  chaises,  tables,  étagères,  …  ).  Ce   mobilier  reste  la  propriété  exclusive  de  la 
commune. Il est inaliénable par L’OCCUPANT et insaisissable par quelque créancier que ce soit 
dont elle serait débitrice. 
L’OCCUPANT est  libre  de  pourvoir  le  local  de  tous  autres  équipements  nécessaires  à  son 
activité. Ceux-ci restent la propriété exclusive de l’association. 

Une boîte à clés est mise en place par LE PROPRIÉTAIRE pour accéder au bâtiment. En dehors 
de l’occupation des locaux par L’OCCUPANT, les clés devront être stockées en permanence 
dans cette boîte pour les autres usagers.

Un règlement intérieur établi par le conseil d'administration de l’association et approuvé en 
assemblée  générale  précisera  les  modalités  d’accès  et  d’utilisation  par  les  membres  de 
l’association et les professionnels fréquentant le lieu.

L’espace mis  à  disposition doit  être  tenu parfaitement  propre.  Le  PROPRIÉTAIRE prend en 
charge le ménage (nettoyage des sols, vitres, WC), le nettoyage courant (tables et surfaces de 
travail, vaisselle, poubelles) reste de la responsabilité de l’OCCUPANT.
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En contrepartie de la mise à disposition du local,  L’OCCUPANT s’engage à mener des actions 
visant à développer l’utilisation de cet espace par les entrepreneurs de la commune, et plus 
généralement à créer du lien entre ceux-ci, permettant la mise en évidence et l’exploitation de 
synergies  potentielles.  Ces  actions  pourront  inclure  une  présence  active  sur  les  réseaux 
sociaux  (dont  l’animation  du  groupe  Facebook  existant),  l’organisation  d’animations  et 
d’événements de rencontres, ainsi  que la recherche d’écho dans les médias et la mise en 
œuvre d’une enseigne adaptée en concertation avec la mairie.

Article 8. Résiliation du fait de L’OCCUPANT

L’OCCUPANT désirant quitter le logement avant le terme ou au terme de la location, devra 
prévenir  LE  PROPRIÉTAIRE  sous  préavis  de  1  mois.  Le  préavis  sera  adressé  par  lettre 
recommandée avec accusé de réception à Monsieur le Maire de Saint-Martin d’Uriage, 2 Place 
de la Mairie, 38410 Saint-Martin d'Uriage.

Article 9. Résiliation du fait du PROPRIÉTAIRE

La  convention  d’occupation  prend  fin  dès  l’arrivée  de  l’évènement  constitutif  du  motif  de 
précarité.
L’OCCUPANT en  est  informé par  LE  PROPRIÉTAIRE  au  moins  1  mois  à  l’avance  par  lettre 
recommandée avec accusé de réception.

La  convention  prend  également  fin  si  L’OCCUPANT  ne  s’acquitte  pas  de  ses  obligations 
financières après une mise en demeure restée sans réponse ou si une des conditions stipulées 
aux présentes n’est pas respectée.

Lorsque la convention vient à expiration pour quelque cause que ce soit, L’OCCUPANT doit  
quitter les lieux dans le délai qui lui est imparti  et après avoir restitué les clés dans la boîte 
prévue à cet effet.

A Saint-Martin d’Uriage, le XXX

Le Propriétaire L’occupant
Commune de Saint-Martin d’Uriage Association  La  Tanière  de  Saint-Martin  

d’Uriage

Lu et approuvé Lu et approuvé

Le Maire, Gérald GIRAUD La Présidente, Adèle ONG-MILLET
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 062/2024
Acquisition des parcelles de Monsieur Bonnivard sur le secteur de Champ Ruti
________________________________________________________________________________________________

Claudine Chassagne, Adjointe déléguée à l’agriculture, l’économie locale et au tourisme, informe les membres  
du Conseil municipal de la vente de plusieurs parcelles sur Champ Ruti.

Par un courrier du 24 juin 2024, M. Romain Bonnivard propose la vente à la commune les parcelles cadastrées B  
n°281, B n°282, B n°527 pour un montant total de 10 000 €. Ces parcelles sont classées en zone Naturelle au Plan  
Local d’Urbanisme et en zone de risque élevée (chute de pierres) au Plan de Prévention des Risques naturels.

L’ensemble  représente  un  tènement  de  1246  m²  de  terrains  enfrichés,  avec  la  présence  d’un  ancien  cellier  
agricole de 20m² réaménagé en logement et inoccupé, en état de dégradation avancé .

Il est proposé d’acquérir cet ensemble au prix proposé de 10 000 € afin de contribuer à la réduction de l’habitat  
irrégulier  sur  ce  secteur  boisé  et  de  lutter  contre  l’enfrichement  progressif  du  côteau  de  Champ  Ruti,  en  
favorisant un projet agricole.

Vu l’avis favorable de la commission Urbanisme du 16 juillet 2024,

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’acquérir pour un montant de 10 000 € les parcelles B n°281, B n°282, B n°527 ;

• de mandater le maire pour engager la procédure et signer l’acte d’acquisition ainsi que tout document à 
intervenir en vue de l’établissement de l’acte constatant le transfert de propriété ;

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération.
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Annexe : Projet de délibération du Conseil municipal n° 062/2024
Acquisition des parcelles de Monsieur Bonnivard sur le secteur de Champ Ruti
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 063/2024
Demande de signature d’un contrat avec l’éco-organisme ALCOME pour la réduction des mégots
________________________________________________________________________________________________

Gilles Duvert, conseiller à l’eau et à l’assainissement, rappelle que la commune est tenue d’assurer la salubrité 
publique  sur  son  territoire.  Les  mégots,  déchets  issus  des  produits  de  tabac,  dont  la  grande  majorité  sont  
abandonnés illégalement dans la nature, ont un impact très négatif sur la ressource en eau. 

Il est donc d’utilité publique de limiter la propagation des mégots dans la nature, en améliorant leur collecte, en les 
gérant via des filières spécialisées de traitement, et en sensibilisant les habitants sur leur impact. 

Gilles Duvert rappelle qu’ALCOME est un éco-organisme agréé par l’État par arrêté ministériel du 28 juillet 2021 
chargé de la Responsabilité Élargie des Producteurs de produits de tabac équipés de filtres composés en tout ou 
partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des produits de tabac relevant du 19° de  
l'article L. 541-10-1 du code de l'environnement, de leur obligation de responsabilité élargie. La mission d’ALCOME 
est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des produits de tabac (schématiquement appelés «  
mégots ») jetés de manière inappropriée dans l’espace public.

Dans ce cadre, la commune souhaite contractualiser avec l’éco-organisme ALCOME.

Ce contrat prévoit (Cf annexe A du contrat) :

- L'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques,

- L'état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets.

Gilles Duvert rappelle que les mégots sont déjà collectés de façon spécifique à l'aide de cendriers dans les rues de la 
commune.  La  commune de Saint-Martin  d'Uriage dispose de la  Responsabilité  de nettoiement  des  voiries,  lui  
permettant de contractualiser avec ALCOME. La signature du contrat permettra de recevoir un soutien financier, 
ainsi que des kits de sensibilisation et de communication conformément au contrat.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) n°2020-105 du 10 février 2020 ;

Vu les articles L.541-10 et L.541-10-1 19° du Code de l’Environnement ;

Il est proposé au Conseil municipal :

• d'autoriser le Maire à signer le contrat entre la commune et ALCOME, 

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération

Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 063/2024
Demande de signature d’un contrat avec l’éco-organisme ALCOME pour la réduction des mégots
________________________________________________________________________________________________

Contrat type (31 pages) annexé sous Nextcloud.
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 064/2024
Modification de la délibération n°064/2023 relative à la vente de la parcelle agricole E0155 sur le secteur de 
Chareyre
________________________________________________________________________________________________

Claudine Chassagne, Adjointe déléguée à l’agriculture, à l’économie locale et au tourisme, informe les membres  
du Conseil municipal de compléter la délibération n°064/2023 relative à la vente de la parcelle agricole E0155  
sur le secteur de Chareyre.

Cette  vente  s’inscrit  dans  la  politique  communale  de  soutien  à  l’installation  et  à  la  transmission   des  
agriculteurs,  dans  un  contexte  de  raréfaction  du  foncier  agricole  et  de  rétention  foncière  et  fait  suite  à  la  
réalisation d’un appel à projets auprès des exploitants agricoles. 

Mme  Garance  REY,  agricultrice,  a  sollicité  la  commune  pour  acquérir  la  parcelle  communale  E  155  d’une  
superficie de 2732 m², située à côté de son exploitation « La Poulette à facettes ». 

Une convention d’occupation a été établie avec Mme REY le 30 mai 2024, autorisant l’exploitation de la parcelle  
pour  des  plantations  de  petits  fruits  pour  une  durée  d’1  an.  La  plantation  de  petits  fruits  représente  une 
diversification d’activité nécessaire pour conforter cette exploitation agricole.

Par un avis réceptionné le 31/05/2024, le service des Domaines a estimé la valeur vénale de la parcelle a 1650 €.  
Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge  d’appréciation  de  10 %  portant  la  valeur  minimale  de  vente  sans 
justification particulière à 1485 €.

Compte tenu de ces éléments complémentaires, il est proposé de confirmer la vente de la parcelle E n°155 à  
Mme Garance REY au prix de 1500 €. La vente sera réalisée par l’intermédiaire de la SAFER.

Vu la délibération n°063/2023 du Conseil municipal du 29 septembre 2023,

Vu l’avis du service des Domaines du 31 mai 2024,

Il est proposé au Conseil municipal :

• de vendre pour un montant de 1500 € la parcelle E n°155 pour une surface de 2732 m² ;

• de  mandater  le  maire  pour  engager  la  procédure  et  signer  tout  document  à  intervenir  en  vue  de 
l’établissement de l’acte constatant le transfert de propriété ;

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 064/2024
Modification de la délibération n°064/2023 relative à la vente de la parcelle agricole E0155 sur le secteur de 
Chareyre
________________________________________________________________________________________________
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 064/2024
Modification de la délibération n°064/2023 relative à la vente de la parcelle agricole E0155 sur le secteur de 
Chareyre
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 065/2024
Subvention Comice Agricole et Forestier 2024
________________________________________________________________________________________________

Claudine Chassagne, Adjointe déléguée à l’Agriculture, au Tourisme et à l’Économie Locale, informe les membres 
du Conseil  municipal que l’édition 2024 du Comice Agricole et Forestier organisée par l’association du Comice 
Agricole et Forestier du Balcon de Belledonne s’est déroulé à Saint-Martin d’Uriage le 25 août dernier, en lieu et  
place de la foire de Pinet.

Conformément  à  la  volonté  de  soutenir  cet  évènement,  Claudine  Chassagne  propose  de  faire  bénéficier 
l’Association  du  Comice  Agricole  et  Forestier  du  Balcon  de  Belledonne  d’une  subvention  de  2000  €  pour 
l’organisation de cette journée, portant sur les thématiques de l’eau, de l’agriculture de montagne et de la forêt.

Vu l’avis favorable de la commission ATEL,

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’accepter le versement de cette subvention à l’Association du Comice Agricole et Forestier du Balcon de 
Belledonne pour un montant de 2000 € ;

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 066/2024
Création d’une formule d’abonnement pour la saison culturelle et partenariat avec les salles de spectacle du 
Grésivaudan
________________________________________________________________________________________________

Peggy  Briand,  Adjointe  à  la  culture  et  à  la  communication  informe  le  Conseil  municipal  qu’en  lien  avec  le  
partenariat développé avec les salles de spectacle du Grésivaudan, il est proposé de créer une carte d’abonnement 
pour la saison culturelle de Saint-Martin d’Uriage.

Cet abonnement permettra de proposer des prix attractifs et accessibles permettant l'élargissement des publics, 
mais aussi de fidéliser les publics en proposant un abonnement avantageux dès le 2ème spectacle de la saison.

Cette carte individuelle ou familiale permettra à son ou ses titulaire(s) de bénéficier, d’un tarif réduit pour tous les 
spectacles de la saison culturelle.  Le tarif  d’acquisition de ces cartes (carte d’abonnement individuelle et carte 
abonnement famille)  seront  fixés chaque année lors de la délibération tarifaire de la saison culturelle. 

De plus, dans le cadre du partenariat mis en œuvre avec les salles de spectacle du Grésivaudan et grâce au principe 
du co-abonnement, cette carte permettra aux adhérents de la salle de spectacle Saint-Martinoise  d’accéder aux 
tarifs et privilèges réservés exclusivement aux abonnés des 5 autres salles de spectacle du réseau des salles de 
spectacle du Grésivaudan , soit :

• L’Espace Paul Jargot à Crolles
• Le Coléo à Pontcharra
• L’Agora à Saint-Ismier
• L’Espace Aragon à Villard-Bonnot
• La Pléiade à Allevard-les-Bains

A l’inverse, les abonnés ou adhérents de ces salles partenaires pourront bénéficier du « tarif abonné » de la saison 
culturelle de Saint-Martin d’Uriage.

Vu la délibération N° DEL-2023-0059 du Conseil communautaire de la Communauté de Commune du Grésivaudan 
du 20 mars 2023 qui valide l’extension du réseau des salles de spectacle du territoire du Grésivaudan modifiant la 
délibération initiale N° DEL-2018-0161 du 28 mai 2018 ;

Vu l’avis favorable de la commission « Culture, art et patrimoine » en date du 16 mai 2024 ;

Considérant la  volonté municipale de proposer  une programmation accessible  au plus grand nombre avec un 
objectif de fidélisation des publics ;

Considérant le souhait de la ville de Saint-Martin d’Uriage de s’inscrire dans une logique de réseau au sein du 
territoire de la Communauté de Communes Le Grésivaudan ;

Il est proposé au Conseil municipal : 
• de créer une formule d’abonnement pour les saisons culturelles de Saint-Martin d’Uriage qui permettra de 

bénéficier des tarifs abonnés (plein-tarif et réduits) valable sur tous les spectacles d’une saison. 
• de permettre également de bénéficier des tarifs et privilèges réservés exclusivement aux abonnés dans les 

5 autres salles de spectacle du réseau des salles de spectacle du Grésivaudan (l’Espace Paul  Jargot à 
Crolles, le Coléo à Pontcharra, l’Agora à St-Ismier, l’Espace Aragon à Villard-Bonnot, La Pléiade à Allevard-
les-Bains)

• de  permettre  aux  abonnés  ou  adhérents  des  5  autres  salles  de  spectacle  du  réseau  du  Grésivaudan 
précitées de bénéficier des tarifs abonnés de la saison culturelle de Saint-Martin d’Uriage. 

• il est précisé que la carte physique sera fournie chaque début de saison par la Communauté de Communes 
Le Grésivaudan dans le cadre de ce partenariat ;

• d’autoriser le Maire à signer tous les actes afférents à ce dossier.
• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente 

délibération
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Annexe : Projet de délibération du Conseil municipal n° 066/2024
Création d’une formule d’abonnement pour la saison culturelle et partenariat avec les salles de spectacle du 
Grésivaudan
________________________________________________________________________________________________

Dossier préparatoire au Conseil municipal du 11 septembre 2024 – page 44



Dossier préparatoire au Conseil municipal du 11 septembre 2024 – page 45



Projet de délibération du Conseil municipal n° 067/2024
Fixation des tarifs pour les spectacles de la saison culturelle 2024-2025
________________________________________________________________________________________________

Peggy Briand, Adjointe à la communication et à la culture rappelle que suite à la municipalisation de la culture, le 
service  dédié  de  la  Mairie  de  Saint-Martin  d’Uriage  a  préparé,  pour  la  saison  2024/2025,  une  programmation 
complète pour le Centre Culturel « Le Belvédère », mais aussi pour les autres évènements culturels de la saison dit 
« hors les murs ». 

Cette saison composée de spectacles vivants et d’expositions proposera une programmation accessible à tous, 
avec un choix de spectacles variés représentant de nombreuses disciplines artistiques.

La politique tarifaire de la saison a été composée avec les objectifs suivants :
• rénover et simplifier la politique tarifaire jusque là proposée par l’OTTU, ancien gestionnaire de la culture 

puis reprise par le service municipal de Saint-Martin d’Uriage pour finir la saison en cours (Annexe 3) ;
• proposer des prix attractifs et accessibles permettant l'élargissement des publics ;
• fidéliser les publics en proposant un abonnement avantageux dès le 2ème spectacle ;
• se rapprocher du fonctionnement tarifaire pratiqué dans les autres salles du Grésivaudan ;
• assurer par la billetterie une partie significative du financement de l’activité ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 015/2024 du 16 février 2024 fixant, à compter du 1 er avril 2024, les tarifs 
pour les spectacles de la saison culturelle 2023-2024 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 066/2024 portant création d’une formule d’abonnement pour la saison 
culturelle et partenariat avec les salles de spectacle du Grésivaudan ;

Vu l’avis favorable de la commission municipale  « Culture, art et patrimoine » en date du 16 mai 2024 ;

Vu l’avis favorable de la commission municipale « Finances » en date du 24 juin 2024 ;

Considérant la  volonté municipale de proposer  une programmation accessible  au plus grand nombre avec un 
objectif d'incitation à la découverte culturelle mais également de fidélisation des publics ;

Considérant qu’il y a lieu de présenter les grands principes tarifaires, et de fixer les tarifs applicables aux spectacles 
de la saison 2024/2025 dont les recettes seront perçues par la ville de Saint-Martin d’Uriage. 

Il est proposé au Conseil municipal : 

• Article 1 : de fixer les tarifs suivants pour les spectacles de la saison culturelle 2023-2024 hors spectacles 
« familles » et dont la liste complète figure en annexe de la présente délibération :
◦ Tarif plein : 15 € (quinze euros)
◦ Tarif réduit : 10 € (dix euros)

• Article 2 : de fixer un tarif unique de 7 € (sept euros) pour les spectacles « famille » dont la liste complète 
figure en annexe de la présente délibération ;
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• Article  3 :  Le  public  aura  accès  gratuitement  aux  événements  suivants  dans  la  limite  des  places 
disponibles et des horaires d’ouverture :
◦ les expositions
◦ spectacles d’ouverture de saison au Centre culturel « Le Bélvédère » et « hors les murs »
◦ spectacle de clôture de saison au Centre culturel « Le Bélvédère »
◦ festival Uriage en Danse
◦ festival Uriage en Voix
◦ les événements organisés par la médiathèque
◦ le marché de noël 
◦ la boutique éphémère

• Article 4 :  de fixer les tarifs de la formule d’abonnement pour la saison culturelle 2024/2025 de Saint-
Martin d’Uriage comme ceci :
◦ Carte d’abonnement individuelle : 10 € (dix euros) pour la saison culturelle
◦ Carte abonnement famille  : 20 € (vingt euros) pour la saison culturelle (Parent(s) + enfants à charge 

quelque soit le nombre sur présentation d’un justificatif)

• Article 5 :  Il est précisé que l’abonnement sera favorable, pour tous, dès le 2ème spectacle de la saison. 
C’est aussi un co-abonnement, qui fonctionne à l’Espace Aragon de Villard-Bonnot, au Coléo de Pontcharra 
(tarif “groupe et carte de réduction” applicable), à l’Agora de Saint-Ismier, à  La Pléïade d’Allevard et à 
l’Espace Paul Jargot de Crolles qui permettra d’accéder aux tarifs et privilèges réservés exclusivement aux 
abonnés.

• Article 6 : Les détenteurs de cette carte d’abonnement nominative obtiendront ensuite les tarifs suivants 
pour l’ensemble des spectacles de la saison culturelle :
◦ Tarif plein abonné : 10 € (dix euros) 
◦ Tarif réduit abonné : 5 € (cinq euros) 

• Article 7 : que les bénéficiaires du tarif réduit (sous réserve de présentation d'un justificatif) sont :
◦ les moins de 18 ans, 
◦ les lycéens, 
◦ les étudiants, 
◦ les demandeurs d’emploi et bénéficiaires du RSA
◦ les services civiques, 
◦ les personnes en situation de handicap, 
◦ les intermittents du spectacle, 
◦ les abonnés de la médiathèque,
◦ les agents municipaux de la Mairie de Saint-Martin d’Uriage,

• Article 8 : que les bénéficiaires des invitations (exonérés) seront les suivants :
◦ invités des artistes (2 personnes maximum par spectacle),
◦ personnel municipal du service animation du territoire et communication,
◦ partenaires institutionnels,
◦ presse,
◦ programmateurs d‘autres salles de spectacles,
◦ couples mariés à Saint-Martin d’Uriage (2 invitations à un spectacle de leur choix sur présentation du 

coupon d’invitation qui leur a été remis, valable 1 an à compter de la date du mariage et dans la limite  
des places disponibles)
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◦ autres invités à la discrétion du Maire, soit 10 invitations maximum à l’année. (Invitation à un spectacle 
de leur choix sur présentation du coupon d’invitation qui leur a été remis, valable 1 an à compter de la 
date de délivrance du coupon et dans la limite des places disponibles)

Des billets « exonérés » seront délivrés pour l’ensemble des invités.

• Article 9 : un tarif de 40 € (quarante euros) l’emplacement sera appliqué pour les exposants du Marché de 
Noël et de la boutique éphémère pour la durée de l’évènement ;

• Article  10 :  Les  séances  de  cinéma  d’actualité  seront,  elles,  gérées  intégralement  par  le  prestataire 
(Billetterie, fixation des tarifs et recettes)

• Article 11 : Les billets après achat ne seront ni repris, ni échangés et ne seront remboursés que dans le cas  
d’annulation d’un spectacle. 

• Article 12 : Toute délibération antérieure fixant des tarifs pour les activités culturelles est abrogée lorsque 
la présente sera exécutoire.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 067/2024
Fixation des tarifs pour les spectacles de la saison culturelle 2024-2025
________________________________________________________________________________________________

Le tableau ci-dessous reprend, pour chaque dates de la saison culturelle 2024-2025, l’ensemble des tarifs proposés :

Titre du spectacle et/ou 
nom du groupe ou de la 

compagnie :
Catégorie : Date : Lieu :

Tarif 
plein :

Tarif 
réduit : 

Tarif Plein 
abonné :

Tarif réduit 
abonné :

Blue Odessa Musique 20/09/2024
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

GRATUIT – OUVERTURE SAISON

Eau, Aqua,Ujë ! 
 Emilie CHAUMET, Pierre 

DUVERT
Exposition

20/09/2024 
au 

10/11/2024

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

GRATUIT

Cuivre & Caoutchouc
Cie Les cieux galvanisés

Cirque 21/09/2024 Pinet d’Uriage
GRATUIT – OUVERTURE SAISON « HORS LES 

MURS »

Aznavour, 100 ans déjà ! Musique 04/10/2024
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

15 € 10 € 10 € 5 €

Dans la mer il y a des 
crocodiles

Cie Les Noodles
« famille » 11/10/2024 

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

Tarif unique de 7 €

Dans la mer il y a des 
crocodiles

Cie Les Noodles
« famille » 12/10/2024

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

Tarif unique de 7 €

Dans la mer il y a des 
crocodiles

Cie Les Noodles
« famille » 13/10//2024

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

Tarif unique de 7 €

Unpeucalypse 57
Antoine Lucciardi

Théâtre 18/10/2024
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

15 € 10 € 10 € 5 €

Karavan Tabaz Musique 08/11/2024
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

15 € 10 € 10 € 5 €

Une Histoire de Soleil « famille »
20/11/2024 à 

10h30
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

Tarif unique de 7 €

Une Histoire de Soleil « famille »
20/11/2024 à 

17h00
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

Tarif unique de 7 €

Les Diablogues Théâtre 29/11/2024
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

15 € 10 € 10 € 5 €
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Une soirée en refuge - 
Ciné-montagne

« famille » 24/01/2025
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

Tarif unique de 7 €

Nuages - Ciné-concert
Cie SZ

« famille » 29/01/2025
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

Tarif unique de 7 €

Il y a 80 ans, à nouveau la 
guerre - Association de 

sauvegarde du 
Patrimoine de Saint-

Martin d’Uriage

Exposition
31/01/2025 

au 
02/03/2025

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

GRATUIT

Incarnée – Nawel 
Dombrowsky

Musique 14/02/2025
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

15 € 10 € 10 € 5 €

Beaux et cons à la fois
Cie Trio Mineur

Théâtre 14/03/2025
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

15 € 10 € 10 € 5 €

M’sieur Damei et son 
beau monde

Musique 21/03/2025
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

15 € 10 € 10 € 5 €

Pourvu qu’il nous arrive 
quelque chose…

Cie Le Chat du désert
Théâtre 04/04/2025

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

15 € 10 € 10 € 5 €

I love the Beatles
Michel Bouvet

Exposition
11/04/2025 

au 
25/05/2025

Centre Culturel 
« Le Belvédère 

GRATUIT

Dictachut
Cie Les bandits 

manchots
« famille » 13/04/2025

Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

Tarif unique de 7 €

Sgt Potter's Magical 
Mystery Band

Musique 09/05/2025
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

15 € 10 € 10 € 5 €

Soirée spéciale chorales Musique 06/06/2025
Centre Culturel 
« Le Belvédère » 

GRATUIT – CLÔTURE DE SAISON

Uriage en danse Danse 05/07/2025 Parc d’Uriage GRATUIT

Uriage en voix Musique
30/08/2025 et 

31/08/2025
Parc d’Uriage GRATUIT
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 067/2024
Fixation des tarifs pour les spectacles de la saison culturelle 2024-2025
________________________________________________________________________________________________

RÉCAPITULATIF DU PROJET DES TARIFS
SAISON CULTURELLE 2024/2025

Les billets ne sont ni repris, ni échangés. Ils ne seront remboursés que dans le cas de l’annulation d’un spectacle. 

1) Spectacles de la saison culturelle     (Concert / Danse / Théâtre) :  

Tarif plein : 15 €

Tarif réduit : 10 €

Le tarif  réduit  s’applique,  sur  présentation d’une pièce justificative,  aux moins de 18 ans,  aux lycéens,  étudiants, 
demandeurs d’emploi, bénéficiaires du RSA, services civiques, personnes en situation de handicap, intermittents du 
spectacle, abonné de la médiathèque et agents municipaux de la Mairie de Saint-Martin d’Uriage.

2)   Abonnement     saison :  

La carte d’abonnement de Saint-Martin d’Uriage permet de bénéficier de tarifs privilégiés sur tous les spectacles de la 
saison.  Elle  est  favorable,  pour  tous,  dès  le  2ème  spectacle  de  la  saison.  C’est  aussi  un  co-abonnement,  qui 
fonctionne  à  l’Espace  Aragon de  Villard-Bonnot,  au Coléo de  Pontcharra  (tarif  “groupe  et  carte  de  réduction” 
applicable), à l’Agora de Saint-Ismier, à  La Pléïade d’Allevard et à l’Espace Paul Jargot de Crolles. Elle vous permet 
d’accéder aux tarifs et privilèges réservés exclusivement aux abonnés. 

Carte d’abonnement individuelle (pour la saison culturelle) : 10 € 

Carte abonnement famille (pour la saison culturelle) : 20 € 
(Parent(s) + enfants à charge quelque soit le nombre sur présentation d’un justificatif)

Avec cette carte, les tarifs pour les spectacles de la saison culturelle seront     :  

Tarif plein abonné : 10 €

Tarif réduit abonné : 5 €

Le tarif  réduit s’applique, aux détenteurs de la carte d’abonnement sur présentation d’une pièce justificative, aux 
moins de 18 ans, aux lycéens, étudiants, demandeurs d’emploi, bénéficiaires du RSA, services civiques, personnes en 
situation de handicap, intermittents du spectacle, abonné  de la médiathèque et  agents municipaux de la Mairie de 
Saint-Martin d’Uriage.

3) Spectacles «     famille     » :   tarif unique de 7 €

4) Gratuité     :   Invités des artistes (2 personnes) et personnel du service animation du territoire et communication, 
partenaires institutionnels, presse, programmateur d ‘autres salles de spectacles

5) Autres tarifs     (Exposants) :   Emplacement pour le Marché de Noël et la boutique éphémère : 40 € le stand pour la 
durée de l’évènement
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 068/2024
Subvention aux manifestations d’animation communale, et aux projets remarquables
________________________________________________________________________________________________

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les dossiers déposés au titre de l’année 2023-2024,

Vu l’avis de la commission vie associative locale et implication citoyenne, qui a étudié les dossiers le 30 mai 2024,

Françoise  Berthoud  rappelle  que  la  commune  de  Saint-Martin  d’Uriage  peut  soutenir  financièrement  les 
associations  qui  organisent  des  manifestations  participant  à  l’animation  communale,  ainsi  que  les  projets 
remarquables portés par des jeunes habitants de la commune. Elle précise que les crédits sont inscrits au budget.

La commune, par l’attribution de subventions, a la volonté d’accompagner les associations en les aidant dans la 
réalisation de leurs projets et en soutenant leurs actions ou événements. Elle affirme ainsi une politique de soutien 
actif  aux associations locales.  Elle le fait  sur la base des dossiers de demande de subvention reçus,  en tenant 
compte d’un certain nombre de critères tel que leur contribution à l’animation de la ville, la présentation du budget 
prévisionnel, la part de fonds propres, leur pertinence eu égard aux politiques municipales.
Par ailleurs, par son dispositif Jeun’s et motivés, la commune souhaite accompagner les jeunes saint-martinois 
dans les projets ambitieux aussi divers que le sport, la culture, le social et l’écologie.

En conséquence, il est proposé de verser : 
- Au Tennis Club d’Uriage, pour le tournoi de tennis international ITF 2024, la somme de 2 000 euros.
- Au Collectif N’Importe Commun, pour le festival Allicoud, la somme de 2 500 euros.
- Au SMU Volley, pour son tournoi 4 x 4 dans le parc d’Uriage, la somme de 800 euros.
- A Uriage Pétanque, pour l’organisation d’un concours, la somme de 250 euros.
- A l’association de Sauvegarde du Patrimoine, pour son exposition, la somme de 800 euros.
- A Belledonne Aventure, pour l’organisation du trail d’Uriage, la somme de 600 euros.
- Au Ciné Club du Belvédère, pour la nuit du Ciné Club, la somme de 1 000 euros.
-  Au  Ski  Nordique  Belledonne  Chamrousse,  pour  la  co-organisation  des  championnats  de  France  des  clubs 
nordiques, la somme de 1 800 euros.

- A Lilou MAZET, par l’intermédiaire de son club du Ski Club Les Deux Alpes, la somme de 600 euros.
- A Quentin ROUAN, par l’intermédiaire de son club Grenoble Alp’ 38, la somme de 400 euros.
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 069/2024
Adhésion au dispositif « cantine à un euro » avec avenant EGalim n°2 (États Généraux de l’alimentation)
________________________________________________________________________________________________

Estelle  Gignoux,  Adjointe  déléguée  à  l’éducation,  l’enfance  et  la  jeunesse,  rappelle  aux  membres  du  Conseil  
municipal que le dispositif « cantine à 1 euro », mis en place par l’état en 2019, invite les collectivités territoriales à 
proposer aux familles les plus modestes, un accès au service de restauration scolaire plafonné à 1€. La commune de 
Saint-Martin d’Uriage a mis en place cette tarification sociale de la cantine depuis septembre 2021 et propose de 
poursuivre cette mesure sociale.

1/  La  restauration  scolaire,  compétence  propre  et  facultative  de  la  commune,  est  à  la  fois  un  service  public 
indispensable aux familles, notamment lorsque les parents exercent des activités professionnelles éloignées du 
domicile, mais également un espace privilégié d’inclusion sociale pour les enfants.
Elle permet, en particulier aux élèves issus de familles défavorisées, de « bien manger » avec un repas complet et 
équilibré. Elle favorise ainsi leur concentration et le bon déroulement des apprentissages, tout en contribuant à la 
réduction des inégalités dès le plus jeune âge.

Afin de soutenir les collectivités dans la mise en œuvre d’une tarification sociale pour la restauration scolaire, l’état  
propose de verser une aide de 3€ par repas servi au tarif maximal de 1€, la collectivité étant libre de se désengager  
du dispositif quand elle le souhaite.

La  composition  sociologique  des  familles  de  Saint  Martin  d’Uriage  ayant  un  enfant  dans  les  établissements 
scolaires de la commune montre que moins de 10 % des familles sont positionnées sur la tranche des quotients 
familiaux situés entre 0 et 760€.

Saint-Martin  d’Uriage  applique  depuis  longtemps  une  tarification  calculée  selon  les  ressources  des  familles, 
permettant ainsi un meilleur accès à tous au service de restauration scolaire.
Depuis 2023-2024, une politique tarifaire progressive et indexée aux ressources de chaque famille mesurées par le 
quotient familial a été instaurée. La formule de calcul adoptée par la collectivité est :

Tarif plancher +(((Tarif plafond - Tarif plancher) / (QF maxi - QF mini))* ( QF famille-  QF mini))

Ce mode de calcul favorise une plus grande équité et permet d’éviter les effets de seuil parfois pénalisants de la 
tarification par tranche de quotients familiaux en vigueur jusque là.

Pour la pause méridienne de l’année 2024-2025, la grille adoptée en conseil municipal du 24 mai 2024 est : 

2/ Depuis le 1er janvier 2024, l’aide de l’État peut être portée à 4€ par repas servi à 1€ maximum si la collectivité 
s’engage à tout mettre en œuvre pour atteindre les objectifs de la loi EGalim  (États Généraux de l’alimentation, loi 
adoptée  en  2018  pour  l'équilibre  des  relations  commerciales  dans  le  secteur  agricole  et  alimentaire  et  une 
alimentation saine, durable et accessible à tous) ; ce qui est le cas pour la commune de Saint Martin d’Uriage. Elle 
souhaite  d’ailleurs  aller  au-delà  des  objectifs  cités  dans  la  loi  EGalim  puisque  notre  cuisine  centrale  qui  est 
labellisées Ecocert « En cuisine » niveau 1, vise les niveaux 2 ou 3.
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Notre restauration collective est inscrite par son SIRET sur le site « ma cantine » (ma-cantine.agriculture.gouv.fr) et 
télédéclare annuellement ses données d’achats depuis 2023. 

Vu la mesure « cantine à 1€ »,

Vu l’avenant EGalim n°2,

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  Éducation  Enfance  Jeunesse  du  11  juin  2024  pour  un  renouvellement 
d’adhésion à la mesure « cantine à 1€ » avec son avenant EGalim,

Il est proposé au Conseil municipal :

 d’autoriser  le  maire à  signer  la  convention triennale « tarification sociale  des cantines scolaires »  avec 
l’état ;

 d’autoriser  le  maire  à  signer  l’avenant  Egalim  n°2  à  la  convention  triennale  «  tarification  sociale  des 
cantines scolaires » avec l’état ;

 de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 069/2024
Adhésion au dispositif « cantine à un euro » avec avenant EGAlim n°2
________________________________________________________________________________________________
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 069/2024
Adhésion au dispositif « cantine à un euro » avec avenant EGAlim n°2
____________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 070/2024
Renouvellement de la convention de participation aux frais de fonctionnement de l’école privée Notre-Dame
____________________________________________________________________________________________________

Estelle Gignoux, Adjointe déléguée à l’éducation, l’enfance et la jeunesse, informe le Conseil municipal que l’école 
Notre-Dame est sous contrat d’association avec l’État depuis la rentrée scolaire 2012.

En conséquence et conformément à la loi n°2009-1312 du 28 octobre 2009, complétée par la circulaire n°2012-025 
du  15/02/2012,  la  commune  a,  depuis  cette  date,  obligation  de  contribuer  financièrement  aux  dépenses  de 
fonctionnement de l’école privée, proportionnellement au nombre d’enfants de la commune scolarisés dans cet 
établissement. La prise en charge de ces dépenses de fonctionnement doit être identique à celle appliquée dans 
l’enseignement public (article L 442-5 du code de l'éducation), l’obligation portant sur les classes élémentaires ; et 
maternelles depuis la loi n°2019-791 du 26 juillet 2019.

Une convention a été signée entre la commune et l’OGEC (Office de Gestion de l’École Catholique) sur laquelle 
figurent les conditions de financement et  les modalités de versements de la contribution communale.  Celle-ci 
arrivée à échéance le 31 août 2023, il convient donc de renouveler la convention, ci-annexée, applicable à compter 
du 1er septembre 2023.

Après avoir donné lecture de la nouvelle convention sur laquelle figure les conditions d’attribution, Estelle Gignoux 
propose aux membres du Conseil de se prononcer sur le montant des frais de participation que la commune aura à 
verser à l’école Notre-Dame au titre des 3 années scolaires à venir, à savoir 711.72€ par élève élémentaire 1443.56 €  
par élève maternel, par année scolaire.

Vu la Loi no 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée ;
Vu la Loi n° 2009-1312 du 28 octobre 2009 ;
Vu la Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 ;
Vu l'article L 442-5 et R 442-44 du Code de l’Éducation ;
Vu la circulaire no 2012-025 du 15 février 2012 ;
Vu le contrat d' association conclu le 12 juillet 2012 entre l’État et l'école Notre Dame ;

Il est proposé au Conseil municipal : 

• d’autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention établie  avec l’OGEC,  fixant  le  montant  et  les  modalités  de 
versement du forfait communal, soit 711.72 €  par élève de l’école élémentaire et 1443.56 € par élève de 
l’école maternelle, par année scolaire,

• d’accepter que les versements se fassent sur le compte ouvert au nom de l’Office de Gestion de l’Ecole 
Catholique.

Il est dit que les crédits correspondants soient imputés au budget communal, chapitre 65, article 6558, fonction 
212, service gestionnaire AFFSCOL.

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 070/2024
Renouvellement de la convention de participation aux frais de fonctionnement de l’école privée Notre-Dame
____________________________________________________________________________________________________

CONVENTION DE FORFAIT COMMUNAL

Entre 

Monsieur Gérald Giraud, Maire de ST MARTIN D'URIAGE, autorisé par le Conseil Municipal, par délibération no  /2024 en date du 
11 septembre 2024, d'une part,

Et

Monsieur Cédric Bureau, Président de l'association de gestion de l’École Privée Notre Dame (OGEC),  agissant en qualité de 
personne morale civilement responsable de la gestion de l'établissement, expressément mandaté par délibération du conseil d' 
administration le 09 mars 2020, Madame Nathalie PERIER-PELLEGRIN, Directrice de l’École Privée Notre Dame, d' autre part,

Vu la Loi no 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée ;
Vu la Loi n° 2009-1312 du 28 octobre 2009 ;
Vu la Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 ;
Vu l'article L 442-5 et R 442-44 du Code de l’Éducation ;
Vu la circulaire no 2012-025 du 15 février 2012 ;
Vu le contrat d' association conclu le 12 juillet 2012 entre l’État et l'école Notre Dame ;

II a été convenu ce qui suit :

Article 1  er     : Objet  
La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement des dépenses de fonctionnement des classes  
élémentaires de l'école Notre Dame par la commune de Saint Martin d'Uriage, ce financement constitue le forfait communal.

Article 2   : Critères d'évaluation  
Le critère d'évaluation du forfait communal est l'ensemble des dépenses de fonctionnement assumé par la commune pour les 
classes maternelles et élémentaires publiques hors les dépenses directement prises en charge par la commune.

Le forfait par élève est égal au coût moyen par élève constaté dans les écoles publiques de Saint-Martin d'Uriage, pour les  

classes maternelles, d’une part, et pour les classes élémentaires, d’autres part.

Les dépenses prises en compte pour calculer le coût moyen par élève sont relevés dans le compte administratif de l'année N-I, 
soit  pour  l'année  scolaire  2023-2024  le  compte  administratif  de  l'année  2022.  Les  modalités  de  calcul  sont  annexées  à  la 
présente convention.

Le montant du forfait communal versé annuellement par la Commune de Saint-Martin d'Uriage est égal à ce coût de l'élève du 
public élémentaire, multiplié par le nombre d'élèves de l'école Notre Dame dont les parents sont domiciliés dans la commune.

En aucun cas, les avantages consentis par la Commune ne peuvent être proportionnellement supérieurs à ceux consentis aux 
classes maternelles et élémentaires publiques.

Les dépenses qui résulteront de la présente convention seront imputées chaque année sur les crédits prévus au budget de la 
Commune de Saint Martin d'Uriage et votés lors du vote du budget afin de faire face aux engagements de la ville vis à vis de 
l'OGEC de l'école Notre Dame.

Article 3   : Les effectifs pris en compte  
Seront pris en compte tous les enfants des classes élémentaires fréquentant l'école Notre Dame dont les parents sont domiciliés  
à Saint Martin d'Uriage.

Un état nominatif des élèves inscrits dans l'école, état certifié par le chef d'établissement, sera communiqué à la Mairie en début  
d'année scolaire. Cet état établi par classe, indiquera les : prénom, nom, date de naissance et adresse des élèves.
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Article 4     :   Modalités de participation de la commune  

La  participation  de  la  commune  de  Saint  Martin  d'Uriage  aux  dépenses  de  fonctionnement  des  classes  maternelles  et  
élémentaires faisant l'objet de la présente convention s'effectuera :

d'une part :

- Par la prise en charge directe de certaines dépenses de fonctionnement à parité avec les écoles publiques,
- L'accès aux équipements municipaux (gymnase, salle des fêtes, bibliothèque.. .), 
- L'intervention des services techniques pour fournir du sel.

d'autre part :

-  Par  le  versement d'une participation financière par  élève scolarisé à  l'école Notre Dame égale  au coût moyen par  élève 
constaté pour les écoles publiques.
Cette participation financière s'élève à 711,72 € pour les élémentaires  et 1443,56  € pour les maternels, pour l'année scolaire 
2023-2024.

Chaque année, les dépenses prises en charge par la commune seront déduites du montant total du forfait communal de l'année 
N+1, à savoir :
- Le coût total des transports utilisés durant le temps scolaire par l'école Notre Dame au cours de l'année N,
- Les dépenses relatives à la fréquentation de la piscine municipale de Saint-Martin d'Uriage par les élèves de l'école Notre-Dame 
durant le mois de juin de l'année N (entrées + MNS).

Le versement du forfait s'effectuera en deux fois :

- 1/3 au mois de décembre,
- 2/3 au mois d'avril.

Article 5   : Documents fournir par I 'OGEC  
L'OGEC s'engage à communiquer à la mairie, chaque année la copie des documents adressés à la Trésorerie Générale (Compte  
de fonctionnement général et de résultats de l'activité de l'association).

Article 6   : Représentant de la commune  
Conformément à l'article L 442-8 du Code de l’Éducation, l'OGEC de l'école Notre Dame invitera le représentant de la Commune 
désigné par le Conseil Municipal à participer chaque année, avec voix consultative, à la réunion de Conseil d'Administration dont 
l'ordre du jour porte sur l'adoption du budget des classes sous contrat d'association.

Article 7   : Durée  
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa signature. Les parties conviennent qu'au terme de 
cette durée, une nouvelle évaluation du coût de l'élève du public sera réalisée pour réajuster le forfait communal.

La présente convention peut, à tout moment, être résiliée d'un commun accord entre les parties et deviendrait caduque si le  
contrat passé avec l’État était dénoncé.

Convention établie en trois exemplaires, dont un original pour chacune des parties.

Fait à Saint Martin d'Uriage, le 

Le Maire, Le Président de I'OGEC,

Le Chef d’établissement
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 070/2024
Renouvellement de la convention de participation aux frais de fonctionnement de l’école privée Notre-Dame
____________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 071/2024
Convention de mise à disposition de la piscine intercommunale de Saint-Martin d’Uriage pour la natation 
scolaire pour la période estivale 2024
____________________________________________________________________________________________________

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention de partenariat annexé à la présente délibération,

Vu l'avis de la commission municipale Éducation, Enfance, Jeunesse du 11 juin 2024

Estelle Gignoux,  Adjointe à l’éducation, l’enfance et la jeunesse, rappelle que permettre à chacun de pouvoir nager 
en sécurité, dès le plus jeune âge est une des priorités de l'enseignement d'éducation physique et sportive dispensé 
à l’école.
Le  parcours  de  formation  du  nageur  sécurisé  débute  dès  l'école  maternelle,  avec  l'objectif  d'une  première 
expérience positive de l'eau et l'acquisition par tous d'une aisance aquatique. L'acquisition du savoir-nager se 
poursuit  sur  l'ensemble  du  cursus  scolaire,   de  la  classe  de  cours  préparatoire  (CP)  à  la  classe  de  sixième. 
L'obtention de l'attestation du savoir-nager en sécurité (ASNS) en fin de cycle 3 marque une étape incontournable 
dans le parcours de formation des élèves.

- A Saint Martin d’Uriage, depuis plusieurs années, les élèves Saint-Martinois se rendent à la piscine de Saint Martin 
d’Uriage pour suivre cet enseignement.

- Au cours de l’année 2023, la piscine de Saint Martin d’Uriage jusqu’à présent municipale a vu sa compétence 
transférer à la Communauté de Commune du Grésivaudan.

- Comme la piscine de Saint Martin d’Uriage, devenue intercommunale, étant très pratique et fortement appréciée, 
la commune de Saint Martin d’Uriage souhaite continuer à proposer ce service de proximité à ses écoliers.

Pour  permettre  aux  élèves  Saint-Martinois  scolarisés  dans  ses  écoles  publiques  de  continuer  à  bénéficier  de 
sessions de natation à la piscine de Saint-Martin d’Uriage, une convention d’accès dans le cadre de la natation  
scolaire  doit  être  signée entre la  Communauté de Commune du Grésivaudan et  la  collectivité  de Saint  Martin 
d’Uriage, 

Cette convention, qui couvre la période du 1er juin 2024 jusqu’au 30 juin 2024 et du 1er septembre 2024 jusqu’au 27 
septembre 2024, est jointe.

Il est proposé au Conseil municipal : 

• d’approuver les termes de la convention et les conditions d'utilisation des créneaux de la piscine située sur 
la commune de Saint-Martin d’Uriage ;

• d’autoriser Monsieur le Maire à signer la dite convention, dont un exemplaire est annexé à la présente 
délibération ;

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération.
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Annexe : Projet de délibération du Conseil municipal n° 071/2024
Convention de mise à disposition de la piscine intercommunale de Saint-Martin d’Uriage pour la natation 
scolaire pour la période estivale 2024
____________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 072/2024
Adhésion à la Centrale d’Achat Départementale de l’Isère CADI 38
____________________________________________________________________________________________________

Estelle Gignoux,  Adjointe à l’éducation, l’enfance et la jeunesse, informe le Conseil municipal de l’évolution de la 
convention d’adhésion à la plateforme départementale de l’Isère signée au Conseil municipal du 23 septembre 
2022. 

Dans le cadre des marchés d’achats de denrées alimentaires pour la restauration collective en Isère, le département 
a créé la CADI (Centrale d’Achats Départementale de l’Isère) en novembre 2022, complémentaire à la Centrale 
d’Achats Régionale « Régal » et a affirmé sa volonté de mettre à disposition des partenaires publics du département 
un  outil  opérationnel  facilitant  leurs  achats  avec  des  marchés  « clés  en  main ».  Ces  achats  seront  sécurisés 
juridiquement car ils respectent le Code de la commande publique.

L’adhésion à la centrale d’achat du département «CADI 38» permet d’optimiser les dépenses en faisant bénéficier 
les adhérents de prix compétitifs et de privilégier des démarches qualitatives particulières (produits biologiques et  
labellisés,  économie  de  proximité…)  avec  l'avantage  de  dispenser  la  Commune  d'engager  une  procédure  de 
marché public,  de bénéficier  d'une mise en concurrence sur des besoins importants et  de conditions d’achats 
particulièrement intéressantes. 

Pour cela, il convient d'adhérer via la signature d’une convention, (voir en annexe  convention) pouvant intervenir  
à tout moment. Le coût de l’adhésion, gratuit jusqu’à présent, est fixé forfaitairement à 500,00 euros pour une  
commune dont la population est comprise entre 3 500 et 20 000 habitants. Annuellement, la commune réglera un 
montant forfaitaire calculé selon un pourcentage prédéfini, en fonction du volume de ses dépenses, explicité à 
l’annexe de la convention.

Vu les articles L 2113-2 et suivants du Code de la commande publique,

Vu la liste indicative des marchés en cours de la centrale d’achat du département de l’Isère annexée,

Vu la convention d’adhésion à la centrale d’achat départementale et son annexe,

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’approuver la convention et l’annexe 1,  formalisant l’adhésion de la Commune de Saint-Martin d’Uriage à 
la globalité des marchés proposés par la plateforme CADI,

• d’autoriser M. le Maire à signer la dite convention ainsi que tout document s’y rapportant,

• d’inscrire les frais de cette adhésion au budget communal 2024 et suivant sur le compte 6281.

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 072/2024
Adhésion à la Centrale d’Achat Départementale de l’Isère CADI 38
____________________________________________________________________________________________________
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 072/2024
Adhésion à la Centrale d’Achat Départementale de l’Isère CADI 38
____________________________________________________________________________________________________

________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 073/2024
Intégration dans le RIFSEEP du « bonus attractivité » aux agents travaillant auprès des enfants et en fonction 
de direction - Service Petite Enfance
____________________________________________________________________________________________________

Gérald Giraud, Maire explique aux membres du Conseil municipal que le secteur de l’accueil collectif de la petite 
enfance est marqué depuis quelques années par un déficit d’attractivité des métiers et donc des difficultés de 
recrutement. Cela conduit à des phénomènes de fermetures anticipées et des tensions sur le fonctionnement dans 
les crèches collectives. A terme, ce sont le niveau de l’offre pour les familles et la qualité de l’accueil des enfants qui  
s’en trouvent fragilisés.

La commune de Saint-Martin d’Uriage gère 3 structures d’accueil Petite Enfance de 0 à 3 ans, et un Relais Petite 
enfance, ce qui représente 72 places d’accueil, subventionnées par la Caisse d’Allocation Familiales.

La Convention d’Objectifs et de Gestion (COG) pour la période 2023–2027 engage la branche Famille à contribuer à 
soutenir l’attractivité de la filière en participant notamment à la prise en charge d’une partie des coûts résultant des 
efforts de revalorisations salariales au sein des crèches financées par la prestation de service unique (Psu) des 
gestionnaires  publics  comme  privés.  Les  collectivités  locales  sont  éligibles  à  l’aide  de  la  Caisse  d’Allocations 
Familiales en contrepartie de la mise en œuvre d’une augmentation pérenne de 100€ nets mensuels minimum à 
compter du 1er janvier 2024 ou d’une date postérieure, de l’ensemble des professionnels, titulaires et contractuels,  
intervenant  auprès  d’enfants  ou  occupant  des  fonctions  de  direction  qui  travaillent  dans  les  établissements 
d’accueil du jeune enfant financés par la prestation de service unique qu’elles gèrent. Le montant de ce bonus 
forfaitaire sera calculé par place sur la base d’un montant de 475 € par an, déterminé pour représenter 66% du coût  
pour l’employeur.

Vu l’avenant à la convention d’objectifs et de Gestion (COG) pour la période 2023-2027, 

Gérald Giraud propose au Conseil municipal : 

Article  1  :  De  mettre  en  place à  compter  de  l’exécution  de  la  délibération  portant  sur  le  RIFSEEP  du  Conseil 
municipal du 11 septembre 2024 le « bonus attractivité » correspondant à une augmentation d’un montant mensuel 
net de 100 euros minimum pour les agents du service Petite Enfance travaillant auprès des enfants et en fonction  
de direction.

Article 2 : Cette revalorisation sera intégrée dans le régime indemnitaire tenant compte des sujétions, de l’expertise  
et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) qui comprend une indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise 
(IFSE) et un Complément Indemnitaire annuel ( CIA).

Article 3 : Ce niveau de revalorisation net minimum s’entend pour un agent travaillant à temps plein et en année 
pleine. Il est susceptible d’être modulé pour les agents travaillant à temps partiel ou sur une année incomplète.

Article 4 : La mesure de revalorisation doit viser les agents en poste ou recrutés à compter de sa date de mise en  
œuvre.

Il est proposé au Conseil municipal :

 d’autoriser le maire à signer le document d’engagement de la collectivité territoriale sur la mise en œuvre 
des revalorisations des professionnels de la petite enfance en vue du versement du bonus « attractivité » 
par la CAF

 de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération 
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 074/2024
Budget communal 2024 – Décision modificative (DM) de crédits n°2024001
________________________________________________________________________________________________

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le vote du budget primitif relatif à l’exercice 2024 du 05 avril 2024, délibération n° 2024009,
Vu l’avis favorable des membres de la commission finances réunis le 27 août 2024 en mairie,

Didier  Bouvard,  Vice-président  de  la  commission  finances,  expose  que  des  modifications  budgétaires  sont 
nécessaires depuis le vote du budget, permettant ainsi de financer des besoins nouveaux de la collectivité. Ces  
besoins tant  en dépenses qu’en recettes  justifie  la  décision modificative N°1 (DM) ci-dessous,  et  qui  s’explique 
comme suit :

Dépenses Recettes
Section de fonctionnement 127 943.14 € 127 943.14 €
Section d’investissement 365 114,00 € 365 114,00 €

Après avoir  exposé le détail  de la DM N°202401, selon annexe jointe,  Didier Bouvard propose aux membres du 
Conseil municipal d’adopter la décision modificative de crédit n° 2024001 sur le budget communal 2024, portant sur 
les modifications ci-dessus et conformément à l’annexe jointe.

Il est proposé au Conseil municipal :

 d’approuver la décision modificative N°202401 du budget principal de la commune

 d’autoriser le maire à signer tous documents se référant à la présente délibération

 de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération 
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Annexe : Projet de délibération du Conseil municipal n° 074/2024
Budget communal 2024 – Décision modificative (DM) de crédits n°2024001
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 075/2024
Procès-verbal de transfert par la commune de Saint-Martin d’Uriage des biens meubles et immeubles affectés 
à  la  gestion  de  la  piscine  d’été  de  Saint-Martin  d’Uriage  au  profit  de  la  Communauté  de  Communes  Le  
Grésivaudan
________________________________________________________________________________________________

Gérald Giraud, Maire rappelle que le transfert de compétence relatif à la piscine de la commune de Saint-Martin  
d’Uriage a été acté par délibération en 2023 avec une prise d’effet au 1er mai 2023.

Il expose que le procès-verbal entre en vigueur à la date du transfert de compétence de la piscine de Saint-Martin 
d’Uriage au profit de la Communauté de Communes Le Grésivaudan, soit le 01 mai 2023.

Il a pour objet de lister les biens meubles et immeubles que la commune de Saint-Martin d’Uriage transfère  à la 
Communauté de Communes Le Grésivaudan dans le cadre de l’exercice de la compétence.

Vu l’article L.1321-1 du Code général des collectivités locales ;
Vu la délibération de la Communauté de Communes Le Grésivaudan DEL 2022-0262 du 27 juin 2022 ;
Vu la délibération de la Communauté de Communes Le Grésivaudan DEL 2023-0082du 20 mars 2023 ;

Vu la délibération de la commune de Saint-Martin d’Uriage N°012-2023 relative au Transfert de la piscine municipale 
à la communauté de communes Le Grésivaudan en date du 1er mai 2023 ;
Vu le PV Relatif à la mise à disposition des biens meubles et immeubles affectés à la gestion de la piscine d’été de 
Saint-Martin d’Uriage au profit de la communauté de communes le Grésivaudan ;

Il est proposé au Conseil municipal : 

• d’autoriser le Maire à signer le procès-verbal en annexe de la présente, de mise à disposition des biens 
meubles et immeubles affectés à la gestion de la piscine d’été de Saint-Martin d’Uriage au profit de la 
communauté de communes le Grésivaudan

• de  mandater  le  Maire  et  la  Direction  générale  des  services  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  
délibération
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Annexe : Projet de délibération du Conseil municipal n° 075/2024
Procès-verbal de transfert par la commune de Saint-Martin d’Uriage des biens meubles et immeubles affectés 
à  la  gestion  de  la  piscine  d’été  de  Saint-Martin  d’Uriage  au  profit  de  la  Communauté  de  Communes  Le  
Grésivaudan
________________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 076/2024
Convention Cadre avec Isère Fibre pour l’acquisition d’Indefeasible Right of Use (IRU) sur des liens fibres  
optique noire (FON)
________________________________________________________________________________________________

Claudine  Chassagne,  Adjointe  déléguée  à  l’agriculture,  à  l’économie  locale  et  au  tourisme,  rappelle  que  le 
département de l’Isère a lancé un réseau d’initiative publique (RIP) visant à rendre éligible d’ici 2024, plus de 98 % 
des foyers et entreprises isérois au très haut débit départemental.

Isère Fibre développe, dans le cadre d’une convention de concession conclue avec le Département de l’Isère, un  
réseau de communications électroniques et propose des services de communications électroniques à l'attention 
des Usagers.

Vu le Code des postes et des communications électroniques et notamment son article 32 ;
Vu les articles L.1425-1 du Code général des collectivités territoriales et 76 de la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016, 
pour une République numérique ;
Vu l’article 14-2° de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;
Vu la convention de délégation de service public pour le financement, la conception, la réalisation et l’exploitation  
du Réseau d’initiative publique départemental très haut débit de l’Isère (RIP Isère THD) conclue le 20 mai 2016 entre 
le Département de l’Isère et SFR Collectivités (XP-Fibre), notifiée le 18 juillet 2016 et entrée en vigueur le 1er janvier  
2017, modifiée ;
Vu la substitution de SFR Collectivités (XP-Fibre) par Isère Fibre, en tant que délégataire de service public, qui s’est  
opérée le 26 juin 2017 ;
Vu l’avis favorable de la commission USEN du 04/09/2024 ;

Claudine Chassagne expose aux membres du Conseil municipal que la commune de Saint-Martin d’Uriage souhaite 
relier en fibre optique (FO) plusieurs de ses bâtiments et aux autres sites communaux au sein d’un groupe fermé 
d’utilisateurs  (GFU),  d’un  lien  Internet  IRU  FTTE  afin  d’optimiser  ses  communications  électroniques  et  de 
rationaliser les coûts télécoms associés.

Dans ce cadre, la commune souhaite prendre appui sur le réseau d’initiative publique départemental très haut 
débit de l’Isère (RIP Isère THD), exploité par Isère Fibre afin de mettre en œuvre ces liaisons, par l’acquisition d’un 
droit permanent, irrévocable et exclusif d’usage de long terme (de nature équivalente au concept de droit anglais,  
dits des « Indefeasible Right of Use » ou « IRU »), sur des liens en fibre optique noire (FON), et souscrire les contrats  
afférents  auprès  d’Isère  Fibre,  le  titulaire  de  la  convention  de  délégation  de  service  public  (DSP),  pour  le 
financement, la conception, la réalisation et l’exploitation du RIP Isère THD.
Au regard de la nature de ce type de droits, cette acquisition ne constitue pas une prestation de services. Ainsi,  
conformément à l’article 14-2° de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, cette 
acquisition est exonérée de mise en concurrence.

A ce jour, les coûts d’acquisition sont estimés à 87800€ TTC sur un investissement de 32400€ TTC pour 2 lots GFU de 
10 brins fibre noir sur 20 ans, la location d’espace 6U dans une baie au sein du NRO local pour 38000€ TTC sur 20  
ans, un lien Internet IRU FTTE de 17400€ TTC sur 25 ans et d’un abonnement annuel de 1200€ pour la maintenance 
des 2 lots GFU de 10 brins fibre.

Cette  acquisition  nécessite  d’approuver  la  convention  cadre  et  les  conditions  particulières  permettant  de 
commander les services auprès d’Isère Fibre.
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Il est proposé au Conseil municipal :

• de prendre acte de la nécessité de passer une convention cadre avec Isère Fibre pour acquérir un droit permanent, 
irrévocable et exclusif d’usage de long terme : 
- 20 ans sur des liens de fibre optique noire afin de raccorder des bâtiments publics et autres sites communaux à la 
fibre et la location d’un emplacement 6U dans une baie dans le NRO local
- 25 ans sur un lien fibre FTTE Internet

• de donner un accord de principe à la passation de ladite convention cadre avec Isère Fibre

• d’autoriser le Maire ou son représentant, à signer la convention cadre avec Isère Fibre à venir, ainsi que tous les 
documents se rapportant à cette affaire

• de mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente délibération 

Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 076/2024
Convention Cadre avec Isère Fibre pour l’acquisition d’Indefeasible Right of Use (IRU) sur des liens fibres  
optique noire (FON)
______________________________________________________________________________________________

Convention cadre (39 pages) annexée sous Nextcloud.

Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 076/2024
Convention Cadre avec Isère Fibre pour l’acquisition d’Indefeasible Right of Use (IRU) sur des liens fibres  
optique noire (FON)
______________________________________________________________________________________________
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 077/2024
Désignation  des  élus  représentants  au  Syndicat  Intercommunal  pour  les  Télécommunications  et  les 
prestations Informatiques (SITPI)
______________________________________________________________________________________________

Vu l’article L 2121-29 permettant au Conseil municipal de régler par ses délibérations les affaires de la commune,

Vu les articles L5211-7, L5211-8, L5212-6 et L5212-7 précisant les modalités de représentation des communes au 
sein des syndicats auxquels elles adhèrent,

Vu la délibération du Conseil municipal ṇ° 009/2024 d’adhérer au SITPI à partir du 1er Juillet 2024,

Vu la délibération n°202402_D5 du comité syndical du Syndicat Intercommunal pour les Télécommunications et les 
Prestations Informatiques (SITPI) du 1er février 2024 autorisant l’extension du périmètre du SITPI aux communes 
de Varces-Allières-et-Risset, Vif et Saint-Martin d’Uriage au 1er juillet 2024,

Vu l’arrêté n°38-2024-06-24-00010 approuvant la  modification des statuts  du Syndicat  Intercommunal  pour  les 
Télécommunications et les prestations Informatiques (SIPTI), du 26 juin 2024,

Claudine Chassagne, Adjointe à l’agriculture, à l’économie locale et au tourisme, rappelle qu’il convient de nommer 
deux élus titulaires et deux élus suppléants issus du Conseil municipal de la commune de Saint-Martin d’Uriage 
pour siéger au comité syndical du SITPI.

Il est proposé les candidatures suivantes :

Titulaires :
Claudine Chassagne et Gérald Giraud

Suppléants :
Gilles Duvert et Françoise Berthoud

Il est proposé au Conseil municipal :

• d’approuver la nomination de Claudine Chassagne et Gérald Giraud en tant qu’élus titulaires et Gilles Duvert 
et Françoise Berthoud en tant qu’élus suppléants, représentants de la commune de Saint-Martin d’Uriage au 
conseil syndical du Syndicat Intercommunal pour les Télécommunications et les Prestations Informatiques.

• d’autoriser le Maire à signer tous les actes afférents à l’exécution de la présente délibération

• de mandater le Maire et la Direction générale des services pour la mise en œuvre de la présente délibération
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Projet de délibération du Conseil municipal n° 078/2024
Dépôt d’autorisations d’urbanisme pour des travaux sur des bâtiments communaux
________________________________________________________________________________________________

Gérald  Giraud,  Maire, informe les  membres  du  Conseil  municipal,  de  plusieurs  travaux  à  effectuer  sur  des 
bâtiments communaux :

- création d’une fresque murale  sur le bâtiment communal accueillant le PIAJ

La  création  de  cette  fresque  s’inscrit  dans  le  cadre  des  activités  proposées  par  le  service  jeunesse  et  sera  
réalisée  par  les  jeunes  de  la  commune  en  partenariat  avec  une  association.  Elle  permettra  d’identifier  le  
bâtiment du PIAJ. Le projet étant situé dans le périmètre de protection modifié du château d’Uriage, l’article  
R421-25 du Code de l’urbanisme prévoit le dépôt d’une  déclaration préalable  soumise à l’avis conforme de 
l’architecte des bâtiments de France.

- installation de stores sur la façade Sud de la Résidence Autonomie

Le projet  prévoit  la  pose de plusieurs stores pour améliorer le  confort  des résidents et  le  changement des  
toiles. Le projet ayant pour objet de modifier l’aspect extérieur d’un bâtiment existant, l’article R421-17 a) du  
Code de l’urbanisme prévoit le dépôt d’une déclaration préalable.

- installation d’un bâtiment technique pour accueillir une chaufferie bois sur le secteur des Petites Maisons

Le projet  prévoit  la  construction d’un bâtiment technique d’une surface d’environ 55 m² pour accueillir  la  
chaufferie bois et la création une voie d’accès pour les livraisons. Le bâtiment sera accolé au local chaufferie 
actuel  de la cantine scolaire des Petites Maisons,  sur  la  parcelle AB n°403.  Le projet  de construction étant  
supérieur à 40 m² d’emprise au sol, l’article R421-14 prévoit le dépôt d’un permis de construire. Le projet étant  
situé  dans  le  périmètre  de  protection  modifié  du  château  d’Uriage,  il  sera  soumis  à  l’avis  conforme  de  
l’architecte des bâtiments de France.

Considérant que des travaux doivent être effectués sur les bâtiments communaux,

Vu les articles R421-14, R421-17 et R421-25 du Code de l’urbanisme,

Vu les commissions d’urbanisme du 18 juin, 16 juillet et 27 août 2024,

Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à déposer au nom et pour le compte de la commune des 
demandes d’autorisation d’urbanisme portant sur ces bâtiments communaux.
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Annexe 1 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 078/2024
Dépôt d’autorisations d’urbanisme pour des travaux sur des bâtiments communaux
______________________________________________________________________________________________
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Annexe 2 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 078/2024
Dépôt d’autorisations d’urbanisme pour des travaux sur des bâtiments communaux
______________________________________________________________________________________________
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Annexe 3 : Projet de délibération du Conseil municipal n° 078/2024
Dépôt d’autorisations d’urbanisme pour des travaux sur des bâtiments communaux
______________________________________________________________________________________________
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